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À L’OCCASION DE LA COMMÉMORATION DU 64E ANNIVERSAIRE  
DES MANIFESTATIONS DU 11 DÉCEMBRE 1960 

LE MESSAGE DU 
PRÉSIDENT TEBBOUNE 

AUX ALGÉRIENS

L’ALGÉRIE «CONDAMNE 
FERMEMENT LA VIOLATION DE 
LA SOUVERAINETÉ SYRIENNE » 
PAR L’ENTITÉ SIONISTE 

TOUT EN RÉAFFIRMANT SA POSITION IMMUABLE EN FAVEUR  
DE L’UNITÉ ET DE L’INTÉGRITÉ TERRITORIALE DE LA SYRIE 

L'Algérie exprime « sa condamnation ferme de la violation par l'armée de l'entité 
sioniste de la souveraineté de la Syrie et de l'agression contre ses territoires, après 
la prise de contrôle de la zone tampon du Golan occupé et l'annonce de 
l'annulation de l'accord de désengagement signé en 1974, profitant des 
circonstances actuelles en Syrie et de l'instabilité dans la région pour imposer un 
nouveau fait accompli s'alignant avec la politique expansionniste et coloniale des 
autorités de l'occupation sioniste ». P.3

Le président Tebboune a souligné que « le peuple algérien, fier de son legs sacré de cohésion et de défense de 
l'unité nationale, de la souveraineté populaire et de l'intégrité de son territoire national, est un peuple qui s'est 

imprégné, au fil des étapes et des époques, d'un patriotisme profondément enraciné, et qui s'est engagé, de 
génération en génération, à demeurer fidèle à la terre des Chouhada et à leur message éternel ». 

 

P.4

Lire en page 3
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L
a publication relève, dans 
son éditorial, que « ce défilé 
a véritablement reflété les 

grandes avancées accomplies 
par l’Armée nationale populaire 
en matière de développement, 
de modernisation, de profes‐
sionnalisation et d’entière dis‐
ponibilité pour préserver la 
sécurité et la stabilité de l’Algé‐
rie, de manière à renforcer et 
consolider le processus d’édifi‐
cation d’une Algérie nouvelle, 
forte et victorieuse, dans un cli‐
mat de quiétude et de tranquilli‐
té ». «Des efforts qui s’accordent 
et complètent ceux déployés à 
différents niveaux et dans tous 
les domaines, notamment éco‐
nomique, social et diplomatique, 
reflétant un dynamisme sans 
précédent que traduisent les dif‐
férents projets de développe‐
ment réalisés et en cours de réa‐
lisation, ou encore les grands 
chantiers ouverts dans divers 

secteurs, et dont il est attendu 
qu’ils vont connaître une forte 
impulsion au cours de la pro‐
chaine phase, notamment après 
la nomination par le Président 
Tebboune  d’une nouvelle équi‐
pe gouvernementale qui compte 
parmi elle le général d’armée, 
Saïd Chanegriha, nommé 
ministre délégué auprès du 
ministre de la Défense nationale, 
Chef d’Etat‐Major de l’Armée 
nationale populaire», note la 
revue El‐Djeïch. Elle ajoute : il 
est certain que «ce changement 
intervenant en réponse aux pro‐
fondes mutations économiques, 
techniques et technologiques 
que connaît l’Algérie, ainsi 
qu’aux défis sécuritaires régio‐
naux émergents permettra «le 
parachèvement du projet de 
renaissance de notre pays, dont 
la priorité la plus importante est 
d’assurer le confort des citoyens 
et de répondre à leurs besoins ». 

«La consolidation des fonde‐
ments de notre pays et le renfor‐
cement de sa position presti‐
gieuse sur les scènes régionale 
et internationale est une grande 
responsabilité qui nous incombe 
à tous, nous pousse à œuvrer, 
sans relâche, pour que l’Algérie 
reste toujours victorieuse et 
aspire à concrétiser davantage 
de réalisations dans divers 
domaines» et ce, grâce aux 
«énormes capacités et énergies 
de la Nation, à la conscience de 
son grand peuple, à la solidarité 
de sa jeunesse créative, puisant 
sa forte volonté des principes et 
valeurs de notre Révolution 
éternelle et armée de sciences 
pour être au diapason des déve‐
loppements que connaît le 
monde dans le domaine de la 
technologie et de la connaissan‐
ce», souligne l’édito.  
Pour la revue El‐Djeïch, « la pré‐
servation de la sécurité et de la 

stabilité de notre pays, dans un 
monde où il n’y a pas de place 
pour les faibles et qui ne recon‐
nait pas les retardataires, les 
hésitants et les dilettantes, exige 

la mobilisation de tous les fils 
loyaux de l’Algérie pour assurer 
la pérennité de l’État national, 
ainsi que son modèle républi‐
cain et se constituer une solide 
immunité défensive qui dissua‐
de les ennemis et insuffle assu‐
rance et fierté à tous les 
patriotes loyaux ». La revue a 
également affirmé que « notre 
armée, qui a été et demeurera 
éternellement source de fierté et 
de grandeur pour tout le peuple 
algérien, continuera avec toute 
la détermination et toute la 
rigueur nécessaires de défendre 
chaque pouce de cette terre des 
Chouhada, faisant ainsi la gran‐
deur de notre nation, dissuadant 
nos ennemis et contribuant à 
l’édification d’une Algérie glo‐
rieuse et victorieuse ». Elle a 
aussi relevé que les personnels 
de l’ANP « ont démontré leurs 
compétences, leur disponibilité, 
leur professionnalisme ainsi que 
leur pleine disposition à 
défendre la Patrie et à préserver 
son indépendance et sa souve‐
raineté. » R.N.

Le défilé militaire commémorant le 70e anniversaire du déclenchement de la 
glorieuse guerre de Libération nationale, a reflété les grandes avancées 
accomplies par l’Armée nationale populaire (ANP) en matière de 
développement, de modernisation et de professionnalisation pour préserver la 
sécurité et la stabilité du pays, a souligné la revue El-Djeïch dans son numéro 
737 ( mois de décembre).

DÉFILÉ MILITAIRE DU 1ᵉʳ NOVEMBRE 

Reflet des «grandes avancées 
accomplies par l’ANP»

RENCONTRE DE COORDINATION ENTRE LE MINISTÈRE DES FINANCES ET CELUI DU COMMERCE INTÉRIEUR 

L’intégration de l’économie informelle en débat 
Une réunion de coordination a réuni 
cette semaine au siège du ministère des 
Finances les ministères des Finances et 
du Commerce intérieur pour discuter de 
l'intégration progressive de l'économie 
informelle dans l'économie formelle et 
des obstacles associés à ce processus. À 
cette occasion, le ministre des Finances, 
Laaziz Faid, et le ministre du Commerce 
intérieur et de la Régulation du marché 
national ont annoncé le lancement d'ate‐
liers de travail réguliers entre les deux 
secteurs afin de mettre en œuvre les 
objectifs établis dans ce domaine. Selon 
un communiqué commun des deux 
ministères, relayé par l'APS, ces ateliers 
s'attacheront à « établir des objectifs 
opérationnels à moyen terme et à en 
suivre la réalisation, tout en procédant à 
un suivi régulier des résultats obtenus et 
en ajustant les trajectoires si nécessaire 
». Lors de cette réunion, qui a également 
rassemblé des hauts fonctionnaires des 
deux ministères et divers responsables 

concernés, des discussions ont été 
menées sur les méthodes pour lutter 
contre les activités économiques non 
réglementées et les marchés parallèles. 
L'objectif est de réduire leurs effets 
néfastes sur l'économie nationale, dans 
le cadre d'une vision globale visant à 
renforcer les ressources financières 
ordinaires et à élargir l'assiette fiscale, 
conformément aux priorités de la loi de 
finances 2025. 
Dans son intervention, Laaziz Faid a sou‐
ligné la nécessité de renforcer la coordi‐
nation entre les ministères pour garan‐
tir la justice fiscale et rétablir la confian‐
ce dans le système économique. Il a 
insisté sur l'importance d'aborder l'éco‐
nomie non réglementée et les marchés 
parallèles de manière globale, en impli‐
quant tous les secteurs. Il a également 
mis en avant le rôle essentiel du minis‐
tère des Finances dans l'accompagne‐
ment des différents secteurs et dans 
l'échange d'expériences, visant à appro‐

fondir les connaissances, à affiner les 
approches et à définir les domaines 
nécessitant une étude approfondie afin 
d'atteindre les résultats escomptés. Il  a 
également affirmé que l'année 2025 
sera marquée par la digitalisation et 
l'utilisation accrue des moyens de paie‐
ment électroniques, ainsi que par une 
amélioration de la collecte de toutes les 
ressources financières et fiscales. Pour 
cela, la coordination et la collaboration 
avec les secteurs concernés sont indis‐
pensables. 
De son côté, M. Zitouni a mis en avant 
l'importance de promouvoir la justice 
financière sociale et de renforcer la 
dimension sociale de l'État, une priorité 
pour les hautes autorités. Tout en 
saluant l'importance de l'action partici‐
pative et de la coordination entre les 
secteurs, notamment à travers ces ren‐
contres, il a souligné la nécessité de 
développer la culture du civisme fiscal et 
de sensibiliser tous les acteurs afin de 

renforcer l'approche participative et 
d'éliminer les formes d'économie infor‐
melle sur le marché national qui entra‐
vent l'atteinte des objectifs. Il a égale‐
ment fait état des efforts du ministère du 
Commerce intérieur et de la Régulation 
du marché national pour intégrer les 
activités économiques informelles dans 
un cadre réglementé. Les mécanismes 
de mobilisation des ressources fiscales 
ainsi que les mesures de lutte contre le 
blanchiment d'argent et le financement 
du terrorisme ont également été abor‐
dés par des représentants de la Direc‐
tion générale des impôts (DGI). À noter 
que cette réunion marque le début d'un 
processus prometteur pour structurer 
davantage le secteur économique et 
s'inscrit dans le cadre des directives du 
président de la République, visant à une 
coordination efficace entre les minis‐
tères, afin de contribuer activement à 
l'application des mesures de la loi de 
finances 2025. Boualem/APS

CONFÉRENCE DES JURISTES SUR LE SAHARA OCCIDENTAL : 

Pas de solution sans référendum d'autodétermination. 
Dans sa déclaration ayant sanctionné ses 
travaux dédiés au Sahara occidental, abri‐
tés mardi par le siège du Parlement euro‐
péen ,la Conférence internationale des 
juristes  pour le Sahara occidental a réaffir‐
mé le droit inaliénable du peuple sahraoui 
à l'autodétermination ,soulignant que la 
présence marocaine dans cette région 
constitue une « force d'occupation », qui 
recourt à la violence pour maintenir sa 
domination, en contradiction manifeste 
avec le droit international et les principes 
de légitimité, qui proscrivent toute poli‐
tique d'annexion par la force. La conféren‐
ce a souligné la responsabilité qui incombe 
à l'Espagne, à l'Union européenne et à 
d'autres nations au sujet de l'occupation du 
Sahara occidental par le Maroc. Elle a insis‐
té sur le fait qu'il est impératif de ne pas 
reconnaître la souveraineté marocaine sur 

ce territoire et a exhorté ces pays à se 
désister de tout soutien ou coopération 
avec le Maroc en rapport avec ses poli‐
tiques d'occupation. 
En outre, un appel a été lancé pour qu'une 
distinction claire soit établie dans les rela‐
tions avec le Maroc entre son territoire 
national et celui du Sahara occidental. 
Aucune forme de coopération ne devrait 
contribuer à modifier la nature et la démo‐
graphie de cette région. La conférence a 
également souligné que le Front Polisario 
est le représentant légitime et exclusif du 
peuple sahraoui, doté de la personnalité 
juridique nécessaire pour défendre ses 
intérêts devant les instances judiciaires 
internationales. Le peuple sahraoui, selon 
cette déclaration, détient une souveraineté 
pleine et inaliénable sur ses ressources 
naturelles, étant le seul habilité à en déci‐

der l'exploitation à travers son représen‐
tant légitime, le Front Polisario. Les juristes 
présents ont condamné les crimes et 
graves violations des droits de l'homme 
perpétrés par les forces d'occupation 
marocaines à l'encontre du peuple sah‐
raoui. Ces actes comprennent des trans‐
ferts forcés de population, des arrestations 
arbitraires, des simulacres de procès, ainsi 
que des agressions ciblant les défenseurs 
des droits de l'homme sahraouis, et des 
pratiques de discrimination raciale contre 
cette population. Enfin, la conférence a cri‐
tiqué le silence et l'inaction de l'Union 
européenne face aux crimes de guerre 
commis par l'occupant marocain. Cette atti‐
tude a été perçue comme une forme de 
complicité, car elle favorise la poursuite de 
l'occupation illégale du Sahara occidental 
par le Maroc. R.N 
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D
ans son message, le chef de 
l'État a déclaré : «Il nous 
incombe de rendre hom‐

mage aux sacrifices du peuple 
algérien et de nous incliner 
devant son long parcours de 
lutte acharnée menée au prix 
d'un lourd tribut et dont les 
hauts faits sont consignés en 
lettres d'or par l'histoire 
contemporaine comme une 
source d'inspiration intarissable 
sur l'attachement à la liberté.» Il 
a ajouté que «le 64e anniversai‐
re des manifestations du 11 
décembre 1960 vient mettre en 
lumière une étape hautement 
significative en termes de fidéli‐
té et de dévouement à la patrie». 
Et de poursuivre : «Dans les ter‐
ribles circonstances historiques 
de l'époque, ces manifestations 
furent un cri de liberté et de 
dignité et un appel à la justice 
face à la tyrannie et à la domina‐
tion coloniale, ayant démontré 

avec une clarté éclatante la 
cohésion du peuple algérien, son 
adhésion pleine et entière à la 
glorieuse Révolution de libéra‐
tion et son attachement aux 
objectifs tracés par la Déclara‐
tion du 1er novembre.» Le prési‐
dent Tebboune a souligné que 
«le peuple algérien, fier de son 
legs sacré de cohésion et de 
défense de l'unité nationale, de 
la souveraineté populaire et de 
l'intégrité de son territoire 
national, est un peuple qui s'est 
imprégné, au fil des étapes et 
des époques, d'un patriotisme 
profondément enraciné, et qui 
s'est engagé, de génération en 
génération, à demeurer fidèle à 
la terre des Chouhada et à leur 
message éternel». C'est dans cet 
esprit, a‐t‐il ajouté, qu'il «édifie 
les fondements d'un État fort 
immunisé par ses institutions et 
ses capacités économiques et 
protégé par la puissance de son 

armée et son bouclier de défen‐
se, pleinement conscient des 
défis actuels dans notre environ‐
nement régional erratique et 
tendu». Allah Tout‐Puissant,  
poursuit le chef de l'État, a grati‐
fié l'Algérie de «Ses bienfaits et 
son peuple vaillant l'a honorée 
grâce à sa conscience nationale, 
qui l'immunise contre les des‐
seins des conspirateurs et les 
rancœurs des haineux et qui 
déjoue les tentatives désespé‐
rées de démoralisation des 
patriotes dévoués à l'Algérie». 
Le président de la République a 

rappelé que, «par sa conscience 
éveillée, son peuple protège la 
sécurité et la stabilité de la 
société, en s'attelant, dans cette 
conjoncture délicate, à des 
enjeux importants et des priori‐
tés pressantes pour le parachè‐
vement du projet national de 
développement global et 
durable, lancé dans l'Algérie 
nouvelle et dont la concrétisa‐
tion de ses dimensions straté‐
giques se poursuit grâce au 
génie du peuple et aux efforts 
des Algériennes et des Algériens 
dans l'Algérie victorieuse». Et de 

conclure : «Nous sommes très 
fiers de ce grand peuple tourné 
vers de nobles objectifs, en étant 
animé de patriotisme et en ayant 
chevillée au corps la patrie, ce 
précieux legs des valeureux 
Chouhada, à la mémoire des‐
quels nous nous inclinons avec 
humilité et déférence en cette 
mémorable occasion, que je sai‐
sis pour adresser mes respec‐
tueuses salutations à mes sœurs 
Moudjahidate et à mes frères 
Moudjahidine, puisse Allah leur 
prêter longue vie.» 

Y.B. 

À L’OCCASION DE LA COMMÉMORATION DU 64E ANNIVERSAIRE DES MANIFESTATIONS 
DU 11 DÉCEMBRE 1960 

Le message du président Tebboune 
aux Algériens

FIDÈLE AUX PRINCIPES DE SA GLORIEUSE RÉVOLUTION 

L’Algérie restera attachée à ses positions en faveur des causes justes.  
Le ministre des Moudjahidine et des  
Ayants‐droit, M. Laïd Rebiga, a présidé, 
hier, à la Place de la  Résistance (Alger) 
une cérémonie commémorative du 64e 
anniversaire des  manifestations du 11 
décembre 1960, en présence du président 
de l'Assemblée populaire nationale 
(APN), M. Brahim Boughali. S'exprimant à 
cette occasion, le ministre a affirmé que 
l'Algérie, qui a,  toujours, été «fidèle aux 
principes de sa glorieuse Révolution, et 
aux  sacrifices de son vaillant peuple, res‐
tera attachée à ses positions en  faveur 
des causes humanitaires justes, d'autant 
qu'elle avance à pas fermes  sur la voie du 
renouveau et du développement dans 
divers domaines, sous la  conduite du pré‐
sident de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, en dépit  de l'ampleur des 
enjeux et des défis auxquels est confronté 
notre  environnement régional et interna‐
tional». «Nous exprimons notre recon‐
naissance et notre profond respect à l'Ar‐
mée  nationale populaire (ANP), digne 
héritière de l'Armée de libération  natio‐
nale (ALN), qui veille à la sauvegarde de la 
sécurité et de la  stabilité du pays, à la 
protection de ses frontières, et à la défen‐
se de sa  souveraineté, de son intégrité 
territoriale et de l'unité de son peuple», a  
ajouté le ministre.      Évoquant les mani‐
festations historiques du 11 décembre 
1960, M. Rebiga a  affirmé que celles‐ci 
«ont donné un nouveau souffle à la Révo‐
lution, et  avaient ouvert la voie à son 
internationalisation et à la collecte de  
soutiens internationaux, ce qui s'est tra‐
duit par l'inscription de la cause  algérien‐
ne à l'ordre du jour de la 15e session de 
l'Assemblée générale des  Nations unies, 
sans compter le soutien politique et l'élan 
médiatique que  ces événements ont sus‐
cité en faveur de la Guerre de libération». 
«Les manifestations populaires étaient 
une étape à forte portée symbolique  et 
fortement expressive du ralliement du 
peuple autour de sa direction.  Elles ont, 

aussi, sur un autre plan, frayé la voie vers 
la consécration des  positions de principe 
de l'Algérie indépendante dans son sou‐
tien aux causes  justes et au droit à l'auto‐
détermination et dans son attachement 
aux  principes de décolonisation et de 
non‐ingérence dans les affaires internes  
des peuples et des nations», a‐t‐il pour‐
suivi. Ce processus a consacré «la ligne 
diplomatique et politique qui imprime  les 
positions de l'Algérie, aujourd'hui, sous la 

direction du président de  la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, dans le 
concert des nations, ainsi  que ses rela‐
tions avec les différents pays», des posi‐
tions, a‐t‐il dit,  empreintes de sagesse et 
de pondération, et en faveur des droits 
des  peuples et des nations. La cérémonie 
de commémoration s'est déroulée en pré‐
sence des membres des  deux chambres 
du Parlement, du wali d'Alger, Mohamed 
Abdennour Rabehi, des secrétaires géné‐

raux des organisations de la famille révo‐
lutionnaire, des  Moudjahidate et des 
Moudjahidine, ainsi que des représen‐
tants de la société  civile et des cadres de 
l'État des différents corps. A cette occa‐
sion, des gerbes de fleurs ont été dépo‐
sées sur la stèle  commémorative à la 
Place de la Résistance, avant la récitation 
de la Fatiha  du saint Coran à la mémoire 
des valeureux martyrs d'Algérie. 

R.N.

ACTUALITÉ

À l’occasion du 64e anniversaire des manifestations 
du 11 décembre 1960, le Président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune, a adressé un 
message au peuple algérien, rappelant les 
sacrifices et la lutte pour la liberté.

TOTOUT ENEN RÉAFFIRMANTRÉAFFIRMANT SASA POSITIONPOSITION IMMIMMUABLEABLE ENEN FAVFAVEUR DEDE L’L’UNITÉNITÉ ETET DEDE L’INTÉGRITÉ’INTÉGRITÉ TERRITTERRITORIALEORIALE DEDE LALA SYRIEYRIE 
L’Algérie «condamne fermement la violation de la souveraineté 

syrienne» par l’entité sioniste 
Aïda Mouni 

 
Les Nations unies ont fermement 
condamné, mardi, les récentes incursions 
israéliennes dans le Golan syrien occupé, 
accusant Tel‐Aviv de violer une fois de 
plus l'intégrité territoriale de la Syrie. 
Stéphane Dujarric, porte‐parole du secré‐
taire général de l'ONU, a martelé la posi‐
tion inébranlable de l’organisation : 
«Nous nous opposons catégoriquement à 
toute violation de l’intégrité territoriale 
de la Syrie. Ces attaques doivent cesser.». 
Cette déclaration fait suite à des rapports 
faisant état de l’emprise israélienne sur 
une zone tampon stratégique du Golan, 
en violation flagrante de l'accord de 
désengagement signé en 1974. L’ONU 
continue de considérer ce plateau 
comme un territoire syrien occupé, rap‐
pelant l'illégalité des mesures unilaté‐
rales imposées par l'entité sioniste dans 
cette région. L’envoyé spécial des Nations 
Unies pour la Syrie, Geir Pedersen, a lui 
aussi exprimé sa profonde inquiétude 
face à la multiplication des agressions de 
l'armée d'occupation israélienne. S'expri‐
mant mardi, il a appelé à une désescalade 
immédiate : «Les bombardements et 

mouvements militaires de l’armée d'oc‐
cupation israélienne sur le territoire 
syrien sont inacceptables. La priorité doit 
être de mettre fin à ces conflits qui conti‐
nuent d'embraser la région.» Ces déclara‐
tions s’inscrivent dans un contexte où les 
tensions ne cessent de croître au Moyen‐
Orient, alimentées par les ambitions ter‐
ritoriales et les frappes répétées contre 
les infrastructures syriennes. L’Algérie a 
vivement réagi à cette nouvelle escalade. 
Dans un communiqué du ministère des 
Affaires étrangères, de la Communauté 
nationale à l'étranger et des Affaires afri‐
caines,  elle a condamné fermement la 
violation par l'armée de l'entité sioniste 
de la souveraineté de la Syrie et de 
l'agression contre ses territoires, après 
avoir pris le contrôle de la zone tampon 
du Golan occupé. «L'Algérie exprime sa 
condamnation ferme de la violation par 
l'armée de l'entité sioniste de la souverai‐
neté de la Syrie et de l'agression contre 
ses territoires, après la prise de contrôle 
de la zone tampon du Golan occupé et 
l'annonce de l'annulation de l'accord de 
désengagement signé en 1974, profitant 
des circonstances actuelles en Syrie et de 
l'instabilité dans la région pour imposer 

un nouveau fait accompli s'alignant avec 
la politique expansionniste et coloniale 
des autorités de l'occupation sioniste», 
lit‐on dans le communiqué. L'Algérie a 
également dénoncé «les agressions répé‐
tées de l'armée d'occupation, en recru‐
descence récemment, contre les infra‐
structures et institutions syriennes», 
ajoute la même source. «Tout en réaffir‐
mant sa position immuable en faveur de 
l'unité et de l'intégrité territoriale de la 
Syrie, ainsi que de son droit légitime à 
récupérer le Golan occupé conformément 
aux lois et conventions internationales 
en vigueur, l'Algérie appelle la commu‐
nauté internationale à adopter une posi‐
tion unifiée garantissant la sécurité, la 
stabilité et l'intégrité territoriale de la 
Syrie», conclut la même source. Ce nouvel 
épisode pose une fois de plus la question 
de l’inaction des grandes puissances face 
aux violations répétées des résolutions 
onusiennes. Alors que le conflit syrien 
s’enlise, la communauté internationale se 
trouve face à un choix : celui de la rési‐
gnation ou celui de l’action pour préser‐
ver les principes fondamentaux du droit 
international. 

A. M.
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Entretien réalisé par Idir Mehdaoui 
 

L’EXPRESS : VU CE QUI SE PASSE 
DANS LE MONDE, CRIMES, 
VIOLATIONS, DESTRUCTIONS, 
PARTICULIÈREMENT L’AGRESSION 
SIONISTE CONTRE GAZA, Y A-T-IL DES 
DROITS DE L’HOMME DANS LE 
MONDE ? 
  
Bouich Mahrez : il est évident que les 
droits de l'homme ne constituent pas un 
privilège, mais une condition essentielle à 
l'émancipation des peuples. Malheureuse‐
ment, depuis la fin de la pandémie de 
COVID‐19, la situation des droits humains 
connaît une période difficile, voire un sale 
temps, à l'échelle mondiale. Effective‐
ment, après la pandémie de COVID‐19, le 
monde a été marqué par une intensifica‐
tion des conflits géopolitiques et des 
guerres, exacerbés par les crises écono‐
miques et les tensions internationales. La 
guerre en Ukraine, l’agression de l’entité 
israélienne contre  la Palestine et le Liban, 
ce qui se passe actuellement en Syrie, et 
autres conflits et guerres ont révélé des 
fractures profondes entre les puissances 
mondiales, aggravant les souffrances 
humaines, et hélas, renforçant l’anéantis‐
sement graduel des droits de la personne 
humaine dans le monde.  La question des 
droits de l’homme dans le monde, face à 
des crises profondes comme l’agression 
contre Gaza, soulève plusieurs questions. 
Et je peux me permettre de poser deux 
questions qui me semblent importantes : 
La première consiste à dire : comment 
expliquer l'incapacité de la communauté 
internationale à imposer un cessez‐le‐feu 
durable à Gaza, malgré les violations répé‐
tées des droits de l'homme et les souf‐
frances infligées aux civils innocents ? La 
deuxième consiste à dire : pourquoi le 
silence persistant des grandes puissances 
mondiales face aux agressions à Gaza sou‐
lève‐t‐il des questions sur leur véritable 
engagement en faveur des droits humains 
et de la protection des civils ?  
 En principe, les droits de l’homme sont 
censés être universels, garantissant à 
chaque individu des libertés fondamen‐
tales et une protection contre l’injustice, 
et le respect de la dignité humaine. Cepen‐
dant, en pratique, ces droits sont souvent 
bafoués, comme le montre l’intensifica‐
tion des violences, des crimes et des des‐
tructions dans de nombreuses régions du 
monde, et notamment dans le cadre de 
l’agression israélienne contre Gaza, une 
agression qui est encore en cours, qui a 
fait plus de 45 mille morts, des milliers de 
blessés, des milliers de réfugiés… etc. Les 
rapports des organisations humanitaires 
soulignent que les civils, y compris des 
enfants, représentent une grande majori‐
té des victimes et que les infrastructures 
de Gaza sont sévèrement endommagées, 
ce qui aggrave la situation humanitaire. 
Malgré les déclarations internationales en 
faveur des droits de l'homme, on constate 
une grande disparité dans leur applica‐
tion. La communauté internationale, 
dominée par des intérêts géopolitiques, 
semble souvent fermer les yeux sur cer‐
taines violations, particulièrement quand 
elles concernent des puissances ou des 
alliés stratégiques. Les principes des 
droits humains semblent alors relatifs et 
soumis aux rapports de force, comme en 
témoigne l’inaction face aux souffrances 
des Palestiniens ou d’autres peuples 

opprimés. La réalité actuelle montre que 
ces droits sont loin d’être universellement 
respectés et leur protection reste souvent 
conditionnée par des dynamiques de pou‐
voir mondiales et des intérêts restreints. 
Chose qui développe à la fois « une hypo‐
crisie mondiale sur les droits humains » 
et/ou « un double discours : un pléonas‐
me sur les droits humains ». 
 
AU LENDEMAIN DE LA DEUXIÈME 
GUERRE MONDIALE, LA COMMUNAUTÉ 
INTERNATIONALE S’EST ENGAGÉE À NE 
PLUS « REPRODUIRE LES ATROCITÉS » 
ET LES CRIMES COMMIS AU COURS DU 
CONFLIT, AVEC LA CRÉATION 
JUSTEMENT DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (ONU) – DÉCEMBRE 
1948. AUJOURD’HUI, QUE RESTE-T-IL 
DE CETTE ORGANISATION ? 
Je vous remercie sincèrement pour cette 
question, que je trouve particulièrement 
pertinente. Comme disait le philosophe 
anglais Thomas Hobbes : « Dans l'état de 
nature, les individus sont en conflit 
constant pour leurs intérêts personnels, 
ce qui conduit à un état de guerre perpé‐
tuelle. Pour sortir de cette situation chao‐
tique, l'établissement d'un contrat social 
est impératif, où les individus renoncent à 
certaines libertés en échange de la sécuri‐
té et de l'ordre garantis par un souverain, 
l'état civil. « Un état civil, cadre de la paix 
et de la prospérité. » C’est ce qui s’est 
passé au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, par la création de l’Organisa‐
tion des Nations unies (ONU), qui visait à 
prévenir les atrocités et à maintenir la 
paix mondiale, mais aussi par la procla‐
mation de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme le 10 décembre 1948, 
texte et mécanisme de droit humanitaire 
international très intéressant qui vise à 
garantir, protéger et promouvoir les 
droits de l’homme, qui sont des droits uni‐
versels, inaliénables et indivisibles. Deux 
cadres pour la paix et la prospérité. En 
outre, les conséquences durables de la 
guerre froide, malgré sa fin effective, les 
enjeux géostratégiques des superpuis‐
sances, les conflits géopolitiques, notam‐
ment les guerres par procuration dans 
plusieurs pays, ont illustré les limites de 
l'ONU à imposer des solutions durables. 
L'ONU est restée souvent spectatrice, 
incapable d'intervenir de manière décisi‐
ve en raison de l'opposition entre les puis‐
sances mondiales. Ce contexte a mis en 
lumière les faiblesses du système interna‐
tional, en particulier au sein du Conseil de 
sécurité, où le droit de veto des membres 
permanents paralyse souvent les prises 
de décisions cruciales sur des conflits 
dévastateurs et portant atteinte aux 
droits humains. Bien que l’ONU continue 
de promouvoir la paix et les droits 
humains à travers diverses résolutions et 
traités, la réalité géopolitique contempo‐
raine révèle une organisation qui peine à 
prévenir certaines violations des droits 
humains et à imposer ses décisions face 
aux puissances mondiales. 
 
L’ALGÉRIE, PAR LA VOIX DE SON 
REPRÉSENTANT DIPLOMATIQUE À 
L’ONU, A TOUJOURS APPELÉ À 
L’ARRÊT IMMÉDIAT DE L’AGRESSION 
SIONISTE CONTRE LE PEUPLE 
PALESTINIEN… 
L'Algérie, à travers la voix de son repré‐
sentant diplomatique à l'ONU, en particu‐

lier depuis que l'Algérie est devenue un 
membre non permanent du Conseil de 
sécurité, a constamment exprimé son sou‐
tien à la cause palestinienne et appelé à 
l'arrêt immédiat de l'agression israélien‐
ne contre le peuple palestinien. L'Algérie, 
qui a toujours été un ardent défenseur des 
droits des peuples opprimés, considère la 
lutte des Palestiniens comme une ques‐
tion de décolonisation et de justice inter‐
nationale. Elle dénonce fermement les 
violations des droits humains commises 
par l’entité israélienne à Gaza et en Cisjor‐
danie et appelle la communauté interna‐
tionale à intervenir pour mettre fin à cette 
violence. Le gouvernement algérien a éga‐
lement plaidé pour une solution politique 
basée sur le respect des droits du peuple 
palestinien, notamment la reconnaissance 
de son droit à un État indépendant avec El 
Kods‐Est comme capitale. L'Algérie, parmi 
les pays qui s'opposent fermement à toute 
forme d'impunité pour Israël et milite 
pour que l'ONU prenne des mesures 
concrètes pour protéger la population 
palestinienne et mettre fin à l'occupation. 
Fidèle à sa position de principe, l'Algérie 
défend ardemment le respect des droits 
de l'homme en Palestine. Une position 
honorifique, humaniste et humanitaire. 
 
MALGRÉ CES APPELS, LA 
COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE, 
NOTAMMENT LES OCCIDENTAUX, 
GARDE LE SILENCE QUANT À CES 
CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ… 
Malgré les appels constants de pays 
comme l'Algérie en faveur de la cause 
palestinienne, le silence de la communau‐
té internationale, surtout des pays occi‐
dentaux, face aux crimes contre l'humani‐
té à Gaza soulève des interrogations. Ce 
manque d’action peut être perçu comme 
un soutien tacite à l’entité israélienne, qui 
bénéficie du soutien diplomatique et mili‐
taire de puissances comme les États‐Unis. 
La passivité internationale découle sou‐
vent d'intérêts géopolitiques et écono‐
miques, au détriment des principes de jus‐
tice et des droits humains. Cette situation 
révèle un double standard, aggravant l'in‐
justice subie par les Palestiniens, et sou‐
ligne la nécessité d'une réforme du systè‐
me international pour garantir les droits 
de l'homme et la justice. Et pour revenir à 
votre question sur l’ONU. Malgré les mul‐
tiples appels de divers pays, l'ONU peine 
toujours à trouver une solution durable 
pour instaurer la paix et résoudre le 
conflit. Un exemple emblématique de 
cette impasse est la situation à Gaza 
depuis le début de l'agression israélienne 
en 2023. En effet, l'ONU a adopté plu‐
sieurs résolutions, principalement au sein 
de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité, demandant un cessez‐le‐feu, 
mais celles‐ci n'ont donné lieu à aucune 
action concrète. 

76 ANS APRÈS L’ADOPTION DE LA 
DÉCLARATION UNIVERSELLE, QUEL 
BILAN DRESSEZ-VOUS AUJOURD’HUI ? 
76 ans après l’adoption de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, le bilan 
est mitigé. Bien qu’elle ait posé des prin‐
cipes fondamentaux de dignité, liberté et 
égalité et inspiré des progrès juridiques et 
institutionnels, son application reste 
inégale. Les violations massives des droits 
humains persistent dans les zones de 
conflits, sous des régimes autoritaires et 
dans des sociétés répressives. Des crises 
sans cesse, les conflits qui se propagent 
partout dans le monde, les atroces agres‐
sions comme celle contre Gaza, la pauvre‐
té extrême, la situation des réfugiés, les 
atteintes permanentes contre les femmes 
et des minorités en particulier religieuses, 
etc., illustrent l’échec partiel de la commu‐
nauté internationale à promouvoir les 
droits humains. L’influence des puis‐
sances économiques et politiques sur les 
instances internationales limite l’action 
effective pour protéger ces droits. Ainsi, 
bien que la Déclaration ait contribué à la 
reconnaissance de droits fondamentaux 
au niveau mondial, elle reste un idéal dont 
l’application reste partiellement réalisée. 
Les efforts pour faire respecter les droits 
humains doivent être renforcés, notam‐
ment par une réforme des structures 
internationales et un engagement plus 
concret des États pour garantir que ces 
droits ne soient pas seulement des prin‐
cipes sur papier, mais une réalité vécue 
pour tous. L'émergence des dictatures et 
des régimes autoritaires à travers le 
monde a exacerbé les conflits et les viola‐
tions des droits humains, remettant en 
question le respect des normes interna‐
tionales. Dans de nombreuses régions, des 
gouvernements ne respectent plus les 
principes fondamentaux du droit interna‐
tional humanitaire, notamment le droit à 
la vie, à la liberté et à la sécurité. Les 
conflits armés, souvent alimentés par des 
intérêts géopolitiques et des rivalités 
internes, ont entraîné des atrocités mas‐
sives, dont les civils sont les premières 
victimes. Les extrémismes politiques et 
religieux exacerbent la répression et les 
discriminations, réduisant encore les 
espaces de liberté. Dans ce contexte, les 
droits de l’homme sont de plus en plus 
ignorés ou bafoués, et la communauté 
internationale peine à imposer des 
mesures efficaces pour garantir leur res‐
pect, « loin de la logique d’utiliser les 
droits humains comme subterfuge pour 
imposer des occultes agendas qui n’ont 
rien à voir avec le principe de protéger les 
droits humains ». Cette situation met en 
lumière l'urgence d'une action globale 
pour protéger les populations vulnérables 
et restaurer la dignité humaine. 
Les récentes violences et guerres rappel‐
lent la nécessité de repenser la gouver‐
nance mondiale et de renforcer la solida‐
rité internationale pour que les droits de 
la personne humaine ne soient pas seule‐
ment des mots sur le papier, mais une réa‐
lité vécue pour tous. Aujourd’hui, le temps 
est lugubre pour les droits humains dans 
le monde, mais il est impératif, pour la 
communauté internationale, de prôner le 
discours de la paix, de résoudre les 
conflits dévastateurs qui ravagent le 
monde, et de réhabiliter les droits 
humains, les protéger et les promouvoir 
avec des nouveaux mécanismes, une nou‐
velle culture de « droit‐de‐l’hommiste ». 
N’est‐ce pas l’humain et la dignité humai‐
ne qui sont la substance de l’existence, les 
sujets substantiels de la pensée et ses 
objectifs ultimes ? 

I. M. 

BOUICH MAHREZ, DOCTEUR EN PHILOSOPHIE POLITIQUE, ENSEIGNANT-CHERCHEUR À L’EXPRESS 

«Les violations massives des droits humains 
persistent dans les zones de conflits»

ACTUALITÉ

Dans cet entretien, Bouich Mahrez, docteur en philosophie 
politique et enseignant-chercheur à l’université Abderrahmane 
Mira de Bejaïa, s’exprime sur la situation des droits de l’homme 
dans le monde.
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La cuisine algérienne, première 
en Afrique et dans le monde arabe 
La cuisine algérienne est 
classée première dans le 
monde arabe et en 
Afrique et vingt et unième 
mondiale, selon le dernier 
classement du site « Tas‐
teAtlas », spécialisé dans 
les arts culinaires interna‐
tionaux. Selon ce qu'a 
publié le site spécialisé 
dans l'évaluation des 
plats salés et sucrés, l'Al‐
gérie s'est classée premiè‐
re dans le monde arabe et 
en Afrique comme la 
meilleure cuisine du 
monde pour l'année 
2024‐2025. 
La cuisine algérienne se 
classe également au 
21ème rang mondial, ce 
qui en fait le meilleur 
classement réalisé par 
l'Algérie, au même titre 
que la cuisine africaine et 
arabe. 
Le classement comprend 
31 types de plats et de 
gâteaux algériens les plus 
célèbres, dont les plus 
importants étaient le 
rechta, la hrira et les 
m'hajeb, en plus de la 
Chorba Frik , de la chekh‐
choukha, du niébé, de la 

shakshuka, du khaff, du 
baghrir, du makrot aux 
amandes et bien d'autres. 
L'Algérie a obtenu une 
note de 4,31, suivie du 
Liban à la deuxième place 
dans le monde arabe, de 
la Tunisie à la troisième 
place dans le monde 
arabe et deuxième en 
Afrique, et du Maroc à la 
troisième place en 
Afrique et quatrième dans 
le monde arabe. Au 
niveau mondial, la cuisine 

grecque arrive en tête, 
suivie par la cuisine ita‐
lienne, puis la cuisine 
mexicaine arrive en troi‐
sième position. Il est à 
noter qu'en 2022, la cuisi‐
ne algérienne s'est clas‐
sée première dans le 
monde arabe et en 
Afrique, et trente‐quatriè‐
me au monde, et qu'en 
février 2023, elle a domi‐
né la liste des 25 
meilleurs plats du conti‐
nent africain avec 8 plats.

SNTF : des réductions jusqu’à 
40 % pour les détenteurs 

de la Carte verte 
La Société Nationale des 
Transports Ferroviaires 
(SNTF) tient à rappeler les 
avantages de la carte 
verte, lancée en juillet der‐
nier et qui offre des réduc‐
tions importantes sur les 
voyages en train dans la 
banlieue d’Alger. 
"Cette carte, disponible à 
la vente dans toutes les 
gares, permet aux voya‐
geurs de bénéficier de 
remises de 30% pour la 
carte hebdomadaire et de 
40% pour les cartes men‐
suelle, trimestrielle, 
semestrielle et annuelle", 
tient à rappeler la SNTF 
sur sa page 
Facebook.Valables à bord 
des automotrices sur le 
réseau de la banlieue algé‐
roise, la carte verte offre 

une liberté de déplace‐
ment totale sur les lignes 
concernées. Selon le com‐
muniqué publié sur Face‐
book, la SNTF précise que 
la carte verte annuelle 
peut être payée en trois 
fois sans frais. Le prix de la 
carte varie en fonction de 
la distance parcourue.De 
plus, les porteurs de la 

carte verte ont l’avantage 
de pouvoir monter direc‐
tement à bord des trains 
sans avoir à faire la queue 
aux guichets pour acheter 
un billet.Pour obtenir la 
carte verte, il suffit de se 
présenter à une gare SNTF 
avec une photo d’identité 
et une copie de la carte 
nationale d’identité.

CONFIDENTIEL

L'APRUE au chevet des énergies 
renouvelables 

L'Agence Nationale pour la Promotion et 
la Rationalisation de l'Utilisation de 
l'Énergie APRUE a participé, le lundi 9 
décembre 2024, à un atelier intitulé 
"Analyse des mécanismes liés au finan‐
cement vert des projets d’énergie renou‐
velable", organisé par la GIZ‐ coopéra‐
tion Allemande et le Ministère de l’Éner‐
gie des Mines et des Énergies Renouve‐
lables, dans le cadre du projet "TaqaTHy" 
portant sur le développement de la 

coopération dans le domaine des éner‐
gies renouvelables et l’hydrogène vert 
H2.Cet atelier a permis à différents 
acteurs nationaux et internationaux 
d’échanger autour des mécanismes inno‐
vants de financement vert et des solu‐
tions spécifiques aux projets d’énergies 
renouvelables. L'objectif principal étant 
de retenir les meilleures options adap‐
tées particulièrement aux projets photo‐
voltaïques, dans le contexte algérien. 

L’euro baisse face 
au dinar algérien sur le marché 

noir des devises. 
Ainsi, le billet de 100 euros s’échangeait 
ce mardi contre 25 800 DA à la vente et 
25 600 DA à l’achat. La veille, le taux de 
change était de 100 euros pour 26 200 
DA à la vente et 100 euros contre 25 900 
DA à l’achat. Cette baisse importante est 
liée directement à l’annonce faite 

dimanche lors du Conseil des ministres 
relative au nouveau montant de l’alloca‐
tion touristique qui passera à 750 euros 
par personne adulte à partir du 1er jan‐
vier prochain. La demande pour l’euro 
baisse en fait depuis l’annonce du nou‐
veau montant de l’allocation touristique. 

Deuxième cycle de formation 
au profit des présidents des APC 

Le deuxième cycle de formation concer‐
nant la gestion des structures publiques 
destiné aux présidents des assemblées 
populaires communales (APC), a débuté 
mercredi, indique un communiqué du 
ministère de l'Intérieur, des Collectivi‐
tés locales et de l'Aménagement du ter‐
ritoire."Dans le cadre des efforts 
constants pour développer les compé‐
tences des présidents des APC dans les 
domaines relatifs à la gestion des struc‐

tures publiques et enrichir leurs 
connaissances, le deuxième cycle de for‐
mation sur le thème de l'agriculture et le 
développement rural a été lancé", selon 
la même source. Cette formation a pour 
objectif de "renforcer les connaissances 
des participants en matière de dévelop‐
pement de stratégies efficaces visant à 
promouvoir le secteur agricole et à 
appuyer le développement rural", 
conclut le communiqué.

L'Entreprise Métro d'Alger reçoit une délégation kényane  
L'Entreprise Métro d'Alger a reçu, à 
son siège, une délégation du Kenya 
National Defence College dans le cadre 
d'une visite consacrée à l'exploration 
du secteur des transports urbains. 
"Cette visite s'est déroulée sous la 
supervision du ministère des Trans-
ports et en coordination avec le grou-
pe « TRANSTEV », où l'entreprise a 
présenté des présentations complètes 
sur ses projets et services, mettant en 

valeur les compétences et expériences 
algériennes acquises dans la gestion et 
l'exploitation du réseau de métro. 
L'accent a également été mis sur les 
aspects techniques et organisationnels 
qui font du métro d'Alger un modèle 
de transport urbain moderne", 
indique l'entreprise. Dans ce contexte, 
l’entreprise a exprimé son engage-
ment à renforcer les relations de 
coopération internationale et à échan-

ger des expériences avec diverses ins-
titutions et organismes internatio-
naux, renforçant ainsi la position de 
l’Algérie en tant que partenaire effica-
ce dans le secteur des transports.  De 
son côté, la délégation kényane a salué 
le niveau distingué des services four-
nis, exprimant son intérêt à bénéficier 
de l'expérience algérienne dans le 
développement du système de trans-
port de son pays.Cette visite s'inscrit 

dans le cadre des efforts de la Société 
Algérienne d'Exploitation du Métro 
visant à renforcer la coopération et 
l'échange de connaissances, en cohé-
rence avec les valeurs de l'entreprise : 
engagement, rapprochement, perfor-
mance et fidélité, et avec son orienta-
tion stratégique vers le soutien aux 
initiatives qui renforcent le leadership 
algérien dans le domaine des trans-
ports urbains.
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EN CALIFORNIE 

«S
onatrach informe, 
en effet, toutes 
celles et ceux qui 

se sont inscrits au concours 
national de recrutement, 
lancé le 28 novembre der‐
nier, qu’ils peuvent désor‐
mais procéder à l’éventuel‐
le mise à jour de leurs don‐
nées personnelles man‐
quantes ou mal rensei‐
gnées, ainsi qu’à l’actualisa‐
tion de leur fichiers PDF 
incomplets joints lors de 
l’inscription, en accédant 
au portail en ligne : 
https://nationalrecruit.son
atrach.dz/correct. 
«Ce portail est dédié exclu‐

sivement à la rectification 
des données erronées sus‐
citées introduites lors de 
l’inscription, les candidats 
inscrits ayant renseigné 
correctement leurs infor‐
mations ne doivent pas 
accéder de nouveau au por‐
tail», précise le même docu‐
ment. Ce même espace est 
accessible du mercredi 11 
décembre à partir de14h00 
au samedi 14 décembre à 
20h00», lit‐on dans le com‐
muniqué. Pour la précision, 
cette correction concerne 
uniquement les informa‐
tions relatives au nom et 
prénom, date de naissance, 

adresse e‐mail, les pièces 
jointes (diplôme, pièce 
d’identité, attestation d’ins‐
cription ANEM), qui doi‐
vent être jointes sur un seul 
fichier au format PDF d’une 
taille maximale de 3Mo. 
Sonatrach a rappelé que le 
concours se déroulera sous 
forme d'un examen écrit 
qui portera sur les connais‐
sances acquises durant le 
cursus de spécialité et 
ayant relation directe avec 
le poste de travail concer‐
né. L’entreprise renouvelle 
ses encouragements et sou‐
haite pleine réussite à tous 
les participants. Il y a lieu 

de rappeler que c’est l’un 
des concours les plus 
importants lancés jusque là 
par le premier groupe 
public dans notre pays. Ceci 
se traduit par le grand 
nombre de postes de tra‐
vail ouverts dans les diffé‐
rentes structures et unités 
de Sonatrach à travers le 
territoire national. En plus, 
les spécialités recherchées 
sont très différentes 
incluant plusieurs profils 
d'engineering et allant jus‐
qu’à les spécialités médi‐
cales, en passant par l’éco‐
nomie et l’administration. 

L.F

CONCOURS DE RECRUTEMENT À LA SONATRACH 

Les candidats invités à rectifier 
leurs informations personnelles
Le groupe Sonatrach a informé, dans un communiqué, l'ensemble des candidats inscrits au 
concours national de recrutement, qu’ils peuvent procéder à la correction de leurs 
informations mal renseignées, ainsi qu’à l’actualisation de leur fichier incomplet, dès hier 
mercredi, via un portail en ligne.

Ajet Airlines annonce son entrée 
sur le marché algérien 

La filiale low‐cost de Turkish Air‐
lines, annonce officiellement son 
entrée sur le marché algérien. Elle 
viendra s’ajouter aux quelques com‐
pagnies européennes, qui partagent 
jusque là, le marché du transport 
aérien civil avec les compagnies 
locales. Dès le 25 décembre 2024, 
Ajet Airlines proposera, selon le DG 
de la filiale, Ayoub Ouahabi, des vols 
réguliers reliant Istanbul, Ankara et 
Antalya, l’Australie ou encore l'Azer‐
baïdjan, à partir des grandes villes 
algériennes telles qu’Alger, Oran et 
Constantine. 
  
25 avions flambant neufs 
Intervenant lors d’une conférence de 
presse tenue au siège de la filiale à El 
Harrach, Ayoub Ouahabi a présenté 
les ambitions de la compagnie. Avec 
un réseau couvrant plus de 122 des‐
tinations à travers le monde, AJet 
ambitionne de révolutionner le voya‐
ge aérien entre l’Algérie et la Tur‐
quie, en favorisant des échanges cul‐

turels, touristiques et commerciaux 
tout en offrant des services de quali‐
té à des prix compétitifs. 
La filiale compte déployer en Algérie 
25 avions flambant neufs (Boeing 
737‐800 et Airbus A321/A320), 
offrant une capacité de 187 à 289 
sièges. Dès le 6 janvier, le premier vol 
reliera Alger à Istanbul. Constantine 
et Oran suivront, respectivement dès 
le 1er avril et le 1er juin 2025, avec 
des fréquences initiales de cinq vols 
hebdomadaires. 
Le choix de l’Algérie s’inscrit dans 
une stratégie bien réfléchie. «L’Algé‐
rie est un marché stratégique avec 
des relations privilégiées avec de 
nombreux pays. C’est une porte d’en‐
trée vers le Maghreb et l’Afrique», 
explique Ouahabi. 
  
Des prix accessibles 
Les billets, accessibles à partir de 28 
000 DA (incluant un bagage à main 
de 10 kg), sont destinés aux étu‐
diants, touristes et patients voya‐

geant pour des soins. D’autres caté‐
gories de billets comprennent des 
Billets intermédiaires : à partir de 34 
000 DA, avec 35 kg de bagages. Des 
billets premium : entre 38 000 et 44 
000 DA, avec une franchise de 45 kg. 
Pour les familles, des réductions 
exceptionnelles sont offertes, allant 
jusqu’à 50 % pour les enfants de 2 à 
11 ans, 90 % pour les enfants de 
moins de 2 ans. 
Au‐delà de la Turquie, Ajet Airlines 
prévoit de connecter l’Algérie à des 
destinations telles que l’Arabie saou‐
dite (Djeddah à partir de 56 000 DA), 
l’Azerbaïdjan, et l’Australie. À partir 
de juin 2025, des vols saisonniers 
seront disponibles vers Antalya, avec 
un tarif compétitif de 56 000 DA. 
A signaler que cette décision inter‐
vient juste après l’accord conclu 
entre notre compagnie publique Air 
Algérie et Turkish (compagnie mère) 
en vue de l’ouverture de nouvelles 
dessertes vers plusieurs villes en 
Turquie, en Asie et en Afrique. 

«Algérie Télécom» 
et «Djezzy» lancent une 

offre innovante «Twinbox» 
 
L'opérateur de téléphonie fixe et Internet «Algérie 
Télécom» et l'opérateur de téléphonie mobile en 
Algérie Djezzy ont annoncé, mercredi dans un 
communiqué commun, le lancement d'une offre 
innovante la «Twinbox». Un équipement de nou‐
velle génération, rassemblant des services variés. 
Les deux opérateurs s'unissent pour lancer une 
offre innovante la Twinbox. «Une solution All‐in‐
One qui révolutionne l'accès aux services numé‐
riques en offrant une expérience complète et de 
qualité aux Algériens». C’est un équipement de 
nouvelle génération rassemblant des services 
variés pour répondre aux besoins d'une expérien‐
ce numérique moderne qui s'adresse à toute la 
famille», indique le communiqué. La Twinbox 
offre des contenus multimédias éducatifs et de 
divertissements, à savoir, «Streaming en direct 
des grands événements sportifs tels que la Pre‐
mier League, la Liga, la Ligue 1, ainsi qu'un accès à 
une large bibliothèque de contenu de divertisse‐
ment grâce à la plateforme TOD du groupe Bein 
media group». Il y a aussi l'»accès à des services 
éducatifs via des applications algériennes conçues 
pour faciliter l'apprentissage en ligne» et «une 
sélection de jeux numériques pour des moments 
de détente et de divertissement». Elle offre égale‐
ment, selon la même source, «une gestion simpli‐
fiée des services : My Idoom et Idoom Market, 
outils pratiques pour accéder facilement aux 
offres et services d'Algérie Télécom et Djezzy App, 
une application intuitive pour gérer les comptes 
mobiles, consulter les offres et effectuer des 
rechargements en ligne». 
«Avec Twinbox, Algérie Télécom et Djezzy réaffir‐
ment leur engagement à promouvoir la digitalisa‐
tion et l'innovation en Algérie. Cette solution 
encourage les start‐up locales à enrichir le conte‐
nu et les fonctionnalités du service, renforçant 
ainsi l'écosystème numérique national», a‐t‐on 
précisé. «Ce projet est une concrétisation de la col‐
laboration inscrite dans le cadre du partenariat 
stratégique signé entre les deux opérateurs et qui 
vise à combiner leurs expertises respectives pour 
relever les défis du secteur des télécommunica‐
tions et offrir des solutions adaptées aux besoins 
des utilisateurs», ajoute le même document. Avec 
le lancement de la Twinbox, les deux entreprises, 
note le communiqué commun, «ambitionnent de 
renforcer leur collaboration en mutualisant leurs 
réseaux respectifs pour mieux répondre aux 
attentes des citoyens et assurer une commerciali‐
sation efficace de leurs services». A noter que le 
lancement officiel de cette nouvelle offre a eu lieu 
mardi lors d'un showcase organisé à Alger par les 
deux opérateurs, en présence des employés ayant 
participé à la réalisation du projet, ainsi que des 
clients et des créateurs de contenu impliqués dans 
la promotion du service. Pour découvrir tous les 
détails de cette nouvelle offre et souscrire à la 
«Twinbox», Algérie Télécom et de Djezzy invitent 
leurs clients à visiter le site web : 
www.twinbox.dz. 
 

Changement dans le 
processus de demande de 

visa pour la France 
 
Un changement important dans le processus de 
demande de visa Schengen pour la France en Algé‐
rie, est prévu à partir d'avril 2025. Un nouveau 
prestataire sera désigné pour la prise de rendez‐
vous et le dépôt des dossiers de demande de visa, 
en remplacement de VFSGlobal et TLSContact. 
À partir du 7 avril 2025, la gestion des demandes 
de visa pour la France sera exclusivement confiée 
à l'entreprise française privée Capago Internatio‐
nal. Cette entreprise possède des centres pour la 
gestion des demandes de visa Schengen pour la 
France en Afrique, en Asie et au Moyen‐Orient. 
Elle a lancé ses services en Afrique du Sud en 
2010, au Koweït en 2012, en Azerbaïdjan en 2017, 
au Bénin, au Togo, en Guinée, au Burkina Faso et 
au Mali en 2018, et en Sierra Leone en 2021. La 
société a indiqué sur son site web que ses services 
débuteront en Algérie en avril 2025, et a lancé des 
annonces pour le recrutement. Les Algériens ont 
hâte de voir les prestations de cette nouvelle 
société et surtout de constater sur le terrain des 
améliorations qu’elle apportera. Il faut rappeler 
que le traitement des demandes de visa fait des 
mécontents au quotidien parmi nos concitoyens.  

ACTUALITE
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Entretien réalisé par Inès B. 
 

L'EXPREPRESSSS : PLUSIEURS 
OPÉRATEURS ET ACTEURS DU 
SECTEUR DE LA SOUS-TRAITANCE 
NE CESSENT DE PLAIDER EN 
FAVEUR DE LA PROMOTION DE 
MÉCANISMES DEVANT FAVORISER 
L'INTÉGRATION NATIONALE AU 
NIVEAU INDUSTRIEL. QUELLES 
MESURES FAUT-IL ADOPTER À CET 
EFFET, À VOTRE AVIS ? 
 
M. Agsous : L'expérience de la BASTP 
ainsi que celle des principaux acteurs et 
opérateurs de la sous‐traitance militent 
pour une vision d'un développement 
industriel national intégré grâce à un 
développement de la sous‐traitance 
industrielle, de l'intégration et de l'opti‐
misation de la chaîne de valeur et de la 
performance du tissu industriel. Les 
mécanismes pour assurer cette intégra‐
tion existent déjà, mais sans mise en 
œuvre effective. On peut citer les plus 
importantes. D’abord, le mécanisme inci‐
tatif concernant l'exonération de TVA et 
de droits de douane pour les entreprises 
de sous‐traitance (non encore mis en 
œuvre). Le processus de mise à niveau 
des PME de sous‐traitance, qui est indis‐
pensable à la compétitivité de l'entrepri‐
se et à leur adaptation aux exigences du 
secteur de technologie (véhicule, éner‐
gie, ferroviaire, etc.), et le développe‐
ment des structures d'appui aux entre‐
prises est encore insuffisant. À notre 
avis, une feuille de route est indispen‐
sable à mener sous la conduite des pou‐
voirs publics (ministère de l'Industrie). 
Cette feuille de route ou plan d'action 
devra associer l'ensemble des opéra‐
teurs et acteurs de la sous‐traitance pour 
son élaboration. Cette participation 
inclusive est le gage du succès de cette 
démarche. 
 
 DE LEUR CÔTÉ, LES ENTREPRISES 
DONNEURS D’ORDRE SE 

PLAIGNENT SOUVENT D’UN DÉFICIT 
D’EXPERTISE ET DE MAÎTRISE 
TECHNOLOGIQUE DES 
ENTREPRISES SOUS-TRAITANTES. 
COMMENT FAIRE FACE À CETTE 
CONTRAINTE ? 
Les relations entre donneurs d'ordre et 
sous‐traitants sont d'autant plus diffi‐
ciles que l'environnement juridico‐admi‐
nistratif ne permet pas encore une 
bonne fluidité des relations entre les 
deux parties. Cette fluidité des échanges 
entre les donneurs d'ordres qui se 
situent majoritairement dans le secteur 
public et les receveurs d'ordres qui sont 
dans le privé est indispensable à assurer 
pour établir, entre les différents parte‐
naires, un minimum de confiance quant à 
la fiabilité des produits issus de la sous‐
traitance industrielle nationale. Ceci 
étant, les PME sous‐traitantes sont en 
mesure d'offrir immédiatement une 
grande partie des pièces composantes 
demandées par les donneurs d'ordres 
pour peu que les contraintes juridico‐

administratives à ces échanges soient 
levées. Il en va ainsi que pour certains 
nombres de pièces complexes, de hautes 
technologies liées à la sécurité indus‐
trielle, les PME doivent absolument se 
mettre à niveau. À ce sujet, la mise à 
niveau des entreprises touchant à leur 
réorganisation, à leur mode de fonction‐
nement et aux conditions techniques 
d'exploitation (technologie, innovation, 
numérisation…) doit être remise au 
centre des départs et aboutir à la mise en 
œuvre plus efficiente des mécanismes 
déjà existants. 
 
FAUT-IL ÊTRE OPTIMISTE QUANT À 
LA RÉALISATION DE L’OBJECTIF DE 
30 OU 40 % D’INTÉGRATION DANS 
LE SECTEUR AUTOMOBILE AU 
COURS DES TROIS OU CINQ 
PROCHAINES ANNÉES ? 
L'horizon de 5 ans pour réaliser un taux 
d'intégration de 30 % dans le secteur 
automobile et de 40 % en moyenne pour 
l'ensemble du secteur économique me 
semble pertinent. Cependant, il y a lieu 

d'assurer assez rapidement de la visibili‐
té, notamment pour le véhicule, qui 
nécessitera de la part des sous‐traitants 
nationaux des investissements et une 
mise à niveau relativement coûteuse, et 
dont la rentabilité est étroitement liée au 
volume produit. Le partenariat entre les 
constructeurs, équipementiers et sous‐
traitants locaux est ainsi une donnée 
stratégique qui va déterminer ce niveau 
d'intégration. 
 
LA CONFÉDÉRATION DES 
INDUSTRIELS ET DES 
PRODUCTEURS ALGÉRIENS (CIPA) A 
CONCLU UNE CONVENTION-CADRE 
AVEC L'ASSOCIATION AFRICAINE 
DES INDUSTRIELS AUTOMOBILES 
AFIN D'ACCOMPAGNER LES 
INDUSTRIELS POUR RÉALISER DES 
TAUX D'INTÉGRATION, 
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES 
DU CAHIER DES CHARGES 
RÉGISSANT CETTE ACTIVITÉ. EST-CE 
UNE BONNE INITIATIVE ? 
Toutes les initiatives pour atteindre cet 
objectif d'intégration, vital pour l'indus‐
trie nationale, sont les bienvenues. 
C'est ainsi que l'accord conclu entre la 
Confédération des industriels et des pro‐
ducteurs algériens (CIPA) et l'Associa‐
tion africaine des industriels automo‐
biles vise à favoriser la croissance et l'in‐
novation dans le secteur automobile et à 
permettre ainsi son intégration dans la 
chaîne de valeur continentale. 
 
LES MOYENS FINANCIERS SONT-ILS 
SUFFISANTS À LA MISE À NIVEAU 
DES ENTREPRISES PUBLIQUES 
SAINES, QUI PEUVENT CONTRIBUER 
À L’AMÉLIORATION DU TAUX 
D’INTÉGRATION INDUSTRIELLE DU 
PAYS ? 
Les entreprises saines, c'est‐à‐dire équi‐
librées financièrement, ont naturelle‐
ment les moyens d'assurer leur mise à 
niveau et d'accroître leur compétitivité, 
qui est essentiel pour le développement 
industriel du pays. Cette compétitivité 
passe par au moins deux conditions. Pre‐
mière condition : atteindre les standards 
mondiaux en matière de management et 
de production, et intégrer ainsi les 
chaînes de valeur mondiales.  
La deuxième condition concerne l'opti‐
misation de leur chaîne de valeur par 
leur capacité à entraîner un tissu de 
sous‐traitance industriel.  

I. B.

M. KAMEL AGSOUS, PRÉSIDENT DE LA BOURSE ALGÉRIENNE DE LA SOUS-TRAITANCE : 

«Une feuille de route 
est indispensable pour améliorer 

l'intégration de l'industrie nationale»
Dans cet entretien, le président 
de la BASTP, M. Agsous, évoque 
certaines lacunes qui freinent 
le développement du secteur 
de la sous-traitance tout en 
proposant des solutions pour 
remédier aux problèmes 
soulevés.

Agriculture : vers la création d'un réseau national de chambres 
froides de petites et moyennes tailles 

Le ministre de l’Agriculture, du Déve‐
loppement rural et de la Pêche, Youcef 
Cherfa, a affirmé, lundi, à Boumerdès 
que son département ministériel exami‐
nait actuellement un projet de création 
d’un réseau national de chambres 
froides et de stockage, de petites et 
moyennes tailles. 
Dans une déclaration à la presse en 
marge de sa visite de travail et d'inspec‐
tion dans la wilaya, le ministre a expli‐
qué que la création de ce réseau natio‐
nal était "importante et urgente", souli‐
gnant qu'elle permettra aux produc‐
teurs de commercialiser leurs produits 
en toute aisance et de contribuer au 
soutien du dispositif national de régula‐
tion des produits pouvant faire l'objet 
de pénuries sur le marché, notamment 
la pomme de terre, l'oignon, l'ail et les 

viandes". 
À cette occasion, M. Cherfa a salué la 
récente décision du président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
qui a donné des instructions aux diffé‐
rentes banques nationales pour accom‐
pagner les agriculteurs et tous les 
acteurs du secteur et leur accorder des 
facilités pour la création et la réalisation 
de chambres froides. 
Le ministre a précisé que le projet de 
banque de gènes qui est en cours de réa‐
lisation sera livré et inauguré au cours 
du premier semestre de 2025, ajoutant 
que les travaux de réalisation de la 
structure ont été achevés. Elle sera pro‐
chainement équipée avec un budget 
pour la gestion. 
Le ministre a, par ailleurs,indiqué qu'"il 
y a un projet avec un partenaire d'un 

pays étranger ami", pour produire loca‐
lement les semences de légumes que 
"l'Algérie importe actuellement en tota‐
lité" de pays étrangers, précisant que 
des préparatifs sont en cours pour "le 
lancement de sa réalisation et l'entrée 
en phase d'exploitation et de production 
d'ici fin 2025 ou début 2026". Par 
ailleurs, concernant le ramadan, le 
ministre a annoncé "le lancement d'une 
action proactive" en prévision de ce 
mois, précisant que le secteur a déjà mis 
en place "un programme de stockage", 
notamment pour la pomme de terre, 
l'oignon et l'ail, en collaboration avec le 
ministère du Commerce, afin d'assurer 
leur disponibilité et l'approvisionne‐
ment des marchés durant le mois sacré. 
Présidant la cérémonie de distribution 
de 57 actes de concession agricole au 

siège de la wilaya, M. Cherfa a souligné 
que la wilaya de Boumerdes était "lea‐
der national" en matière de régulation 
du dossier du foncier agricole, affirmant 
que cette wilaya constituait un "modèle 
en la matière ainsi qu'en matière de 
régulation du foncier des haouchs". 
Lors de sa visite, le ministre a posé la 
première pierre pour la réalisation de 
deux centres régionaux de stockage de 
céréales d'une capacité de 5 000 tonnes 
chacun, dans la commune de Si Musta‐
pha. Il a également inauguré une pépi‐
nière pilote à Zemmouri s'étendant sur 
une superficie de 8 000 m2. 
À la société Corenav, spécialisée dans la 
construction et la maintenance navale 
au port de Zemmouri El Bahri, M. Cherfa 
a supervisé la livraison de trois (3) 
bateaux fabriqués par cette société.  

HERBICIDE 
CONTROVERSÉ 

M. Kamel Agsous, président de la bourse 
algérienne de la sous-traitance
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5E FORUM DES UNIVERSITÉS FRONTALIÈRES ALGÉRIENNES ET TUNISIENNES À TÉBESSA 

Consolider le partenariat entre  
les universités des deux pays 

Les participants au 5e Forum des 
universités frontalières algériennes 
et tunisiennes 5+5, clôturé mardi à 
l'Université de Tébessa, ont mis l'ac‐
cent sur la nécessité de consolider le 
partenariat entre les universités 
frontalières d'Algérie, de Tunisie et 
de Libye, ce dernier pays devant 
adhérer prochainement à la conven‐
tion de partenariat. Au cours de la 
rencontre, placée, cette année, sous 
le thème "L'innovation et le rôle des 
universités dans la promotion de 
l'économie du savoir", et qui a réuni 
les directeurs et les vice‐recteurs 
des universités participantes, à 
savoir ceux des universités de 
Tébessa, d'El Tarf, d'Annaba, de 

Souk Ahras et d'El Oued, côté algé‐
rien, de Jendouba, de Gafsa, de 
Gabès, de Sfax et de Kairouan, côté 
tunisien, avec la présence honori‐
fique des universités libyennes de 
Nalut et de Sirte, les intervenants 
ont mis l'accent sur l'importance de 
réactiver la convention et d'y inté‐
grer des "clauses de clarification". A 
cet égard, le Dr Souad Neffar, vice‐
rectrice de l'Université de Tébessa 
chargée des relations extérieures et 
de la coopération, a souligné lors de 
la présentation des résultats de la 
rencontre, qu'il est "devenu néces‐
saire d'ajouter des annexes et des 
clauses additionnelles à la conven‐
tion afin de clarifier la question de la 

mobilité des étudiants entre les uni‐
versités frontalières, celle des 
diplômes conjoints de fin d'études, 
en examinant les moyens de les 
adapter aux lois de chaque pays 
pour faciliter l'emploi ultérieur des 
étudiants, outre l'examen des 
moyens de soutenir financièrement 
des voyages des étudiants entre les 
universités ainsi que leurs 
recherches scientifiques". Appelant 
à la nécessité d'activer et de pro‐
mouvoir la plateforme numérique 
"Rawabet" (liens) dans chaque uni‐
versité membre de la convention 
"en raison de son grand rôle dans la 
facilitation de la recherche scienti‐
fique et des procédures juridiques 

et administratives entre les univer‐
sités", la même responsable a égale‐
ment évoqué l'importance d'organi‐
ser des "ateliers à distance" pour la 
gestion des projets, la numérisation 
et la certification des programmes. 
Il a été convenu, au cours de ce 5e 
Forum, que la 6ème édition de cette 
rencontre soit organisée, l'année 
prochaine, à l'université de Sfax, en 
Tunisie, tout en œuvrant à l'élargis‐
sement de la convention à l'effet d'y 
faire adhérer 5 universités 
libyennes pour "élargir le partena‐
riat et la coopération internationale 
dans le domaine de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scienti‐
fique". Le 5e Forum des universités 
frontalières algériennes et tuni‐
siennes 5+5 a été clôturé par la dis‐
tinction des 3 meilleurs projets de 
start‐up après une évaluation 
approfondie de 30 projets inno‐
vants dans les domaines de l'éner‐
gie, de la santé et de la sécurité ali‐
mentaire par des étudiants univer‐
sitaires des deux parties. Les 1ers 
prix ont ainsi été décernés au projet 
"Propolis" de l'Université Badji 
Mokhtar (Annaba), dans le domaine 
de la sécurité énergétique, au projet 
"Ophtalmo Scan" de l'Université de 
Tébessa, dans le domaine de la sécu‐
rité sanitaire, et à l'Université de 
Jendouba (Tunisie), dans le domai‐
ne de la sécurité alimentaire, pour 
un projet de production de pommes 
de terre par humidification.

Cette rencontre, placée, 
cette année, sous le 
thème "L'innovation et le 
rôle des universités dans 
la promotion de 
l'économie du savoir",  a 
réuni les directeurs et les 
vice-recteurs des 
universités de Tébessa, 
d'El Tarf, d'Annaba, de 
Souk Ahras et d'El Oued, 
côté algérien, de 
Jendouba, de Gafsa, de 
Gabès, de Sfax et de 
Kairouan, côté tunisien, 
avec la présence 
honorifique des 
universités libyennes de 
Nalut et de Sirte.

A OUED SLY 
DESTRUCTION D'UNE GRANDE QUANTITÉ DE DROGUES DE DIFFÉRENTS TYPES 

Une grande quantité de drogues de diffé‐
rents types a été détruite et incinérée, 
mardi à Oued Sly dans la wilaya de Chlef 
en 1ère Région Militaire, sous la supervi‐
sion de la Commission spécialisée char‐
gée de la destruction des drogues et des 
stupéfiants, a indiqué un communiqué 
du ministère de la Défense nationale. 
Cette opération vient "en application de 
la réglementation relative à l'incinéra‐
tion et la destruction des drogues de dif‐
férents types, et à l'instar d'autres opé‐
rations", a précisé la même source rele‐
vant qu'"une grande quantité de ces poi‐
sons a été détruite et incinérée, aujour‐
d'hui 10 décembre 2024 à Oued Sly, 
dans la wilaya de Chlef en 1ère Région 
Militaire, et ce, en présence des autorités 
civiles et sécuritaires locales et régio‐
nales." Cette mesure intervient, a ajouté 
le communiqué, "à l'issue d'une opéra‐
tion de collecte de l'ensemble des quan‐
tités de drogues saisies au niveau natio‐
nal par les unités de l'Armée Nationale 
Populaire, la Gendarmerie Nationale, la 
Sûreté Nationale, ainsi que par les ser‐
vices des Douanes Algériennes. Cette 

opération s'est déroulée "sous la super‐
vision de la Commission spécialisée 
chargée de la destruction des drogues et 
des stupéfiants, présidée par le repré‐
sentant de l'autorité judicaire du secteur 
de compétence", et a connu la destruc‐
tion et l'incinération de "10 tonnes et 
566 kilogrammes et 8.28 grammes de kif 
traité, 529 kilogrammes et 928,53 
grammes de drogues dures (cocaïne et 
héroïne), 11 millions et 388.363,5 com‐
primés psychotropes, 92 kilogrammes 
et 719.78 grammes de substances psy‐
chotropes sous forme de poudre et 08 
litres et 65 millilitres de substances psy‐
chotropes sous forme de liquide", a 
détaillé le communiqué.  
Le ministère a souligné dans son com‐
muniqué "que l'opération de destruction 
de ces drogues s'est déroulée dans le 
strict respect des mesures de sécurité et 
de protection de l'environnement et 
conformément aux cadres et aux méca‐
nismes d'application idoines à ce genre 
d'opération", précisant qu'"il a été pro‐
cédé, tout d'abord à la pesée et l'inven‐
taire de l'ensemble des quantités saisies, 

puis à leur scellement par les services de 
la police judiciaire en l'occurrence la 
Gendarmerie Nationale, la Sûreté Natio‐
nale et les autorités judicaires, pour les 
transférer ensuite vers les Commande‐
ments Régionaux, puis vers la wilaya de 
Chlef où se déroule l'opération de des‐
truction.  
Les quantités saisies ont été ensuite des‐
cellées en présence des différents ser‐
vices de sécurité et sous la supervision 
des autorités judiciaires, avant leur inci‐
nération conformément aux techniques 
et aux normes légales". Cette opération 
nationale qui intervient suite à l'exécu‐
tion d'autres opérations similaires au 
niveau régional, "confirme, une fois de 
plus, la pertinence des efforts nationaux 
consentis dans le domaine de la lutte 
contre le narcotrafic, notamment à tra‐
vers la présence permanente et efficien‐
te sur le terrain des différents corps de 
sécurité qui œuvrent sans relâche à 
mettre en échec toute tentative visant à 
inonder notre pays avec ces drogues, 
notamment à travers nos frontières 
ouest", a conclu le communiqué.

TIMIMOUN 
LES PRÉPARATIFS DES FESTIVITÉS DU NOUVEL AN AMAZIGH AU CENTRE  

D'UNE RÉUNION DE COORDINATION 
 Les préparatifs des festivités nationales 
officielles de la célébration du nouvel an 
Amazigh, Yennayer 2975, ont été au 
centre d'une réunion de coordination 
présidée mardi à Timimoun par le 
secrétaire général (SG) du Haut‐com‐
missariat à l'Amazighité (HCA), Si El‐
Hachemi Assad, a‐t‐on appris des ser‐
vices de la wilaya. Cette réunion, qui a 
regroupé au siège de la wilaya les auto‐

rités locales avec les représentants des 
différentes secteurs et organismes, a 
permis de passer en revue le program‐
me des festivités de cet évènement 
national annuel qu'accueille la wilaya 
de Timimoun du 11 au 13 janvier pro‐
chain. Le programme en question pré‐
voit une série d'activités culturelles et 
artistiques qui seront animées par des 
troupes nationales et locales, des ate‐

liers de formation au niveau de l'Institut 
technologique de développement de 
l'agriculture saharienne, d'autres  dans 
les techniques cinématographiques, 
ainsi que d'un atelier sur la préserva‐
tion des ksour dans les régions du 
Touat, du Gourara et du Tidikelt. L'occa‐
sion donnera lieu également à l'émis‐
sion d'un timbre postal consacré à la 
5ème édition du prix du Président de la 

République de littérature et langue 
amazighes, coïncidant avec la célébra‐
tion de Yennayer. Le SG du HCA, Si El‐
Hachemi Assad, a mis à profit sa présen‐
ce à Timimoun pour s'enquérir égale‐
ment des structures et installations 
devant servir de cadre d'accueil et d'hé‐
bergement dans la wilaya et des der‐
nières retouches des préparatifs pour la 
réussite de cet évènement national.

TISSEMSILT 
MISE EN SERVICE 
D’UNE 
POLYCLINIQUE À 
SIDI ABED 
Une polyclinique bapti‐
sée du nom du martyr 
Chérif El‐Hadj a été mise 
en service, lundi, dans la 
commune de Sidi Abed, 
dans la wilaya de Tis‐
semsilt, a indiqué le 
Directeur de la santé et 
de la population (DSP) 
Bahaeddine Fatmi. M. 
Fatmi a souligné que 
cette polyclinique a été 
mise en service après 
avoir bénéficié d’un pro‐
jet de réhabilitation et 
de rénovation, dans le 
cadre du programme 
complémentaire de 
développement consacré 
par le président de la 
République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, à la 
wilaya de Tissemsilt 
pour le secteur de la 
santé. Une enveloppe 
budgétaire totale de plus 
de 8 millions de dinars a 
été allouée à ce projet. Il 
a ajouté qu’une autre 
polyclinique, située dans 
la commune d’Ammari, 
sera mise en service 
dans les prochains jours 
après avoir, elle aussi, 
bénéficié d’une réhabili‐
tation dans le cadre du 
même programme. Une 
troisième polyclinique, 
située dans la commune 
de Theniet El‐Had, est en 
phase finale de travaux 
et sera bientôt prête à 
accueillir son personnel 
médical et paramédical 
pour fournir des ser‐
vices de santé aux habi‐
tants de la commune et 
de la région. Ces établis‐
sements fonctionneront 
en continu, notamment 
lors des jours fériés. 
Selon M. Fatmi, ces nou‐
velles infrastructures de 
santé contribueront à 
offrir des soins médi‐
caux de qualité, à assu‐
rer une meilleure prise 
en charge des habitants 
de ces zones et à réduire 
les déplacements vers 
les hôpitaux de la wilaya. 
Le même responsable a 
également souligné que 
les blocs opératoires des 
trois établissements 
publics hospitaliers de 
Tissemsilt, Bordj Bou‐
naâma et Theniet El‐Had 
ont récemment été équi‐
pés de dispositifs d’anes‐
thésie et de réanimation, 
financés par une enve‐
loppe du budget de la 
wilaya. 
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CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA JEUNESSE 

Forum à Alger sur le rôle des médias dans le renforcement 
de la sécurité intellectuelle 

Le Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ) a 
organisé, mardi à Alger, un forum sur "Le 
rôle des médias dans le renforcement de 
la sécurité intellectuelle chez les jeunes 
algériens", avec la participation d'univer‐
sitaires et d'experts en la matière. Dans ce 
cadre, le ministre de la Jeunesse chargé du 
Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ), 
Mustapha Hidaoui, a souligné, dans une 
allocution lue en son nom par le vice‐pré‐
sident du CSJ, Salah Koreichi, "l'importan‐
ce de ce thème, au vu de son impact sur 
cette catégorie importante de la société". 

Hidaoui a appelé les participants à formu‐
ler des "recommandations et des proposi‐
tions à même de promouvoir le rôle des 
médias et d'améliorer la communication à 
l'effet de refléter la véritable image de 
l'Algérie et de son peuple". Pour sa part, le 
ministre de l'Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, Kamel Bad‐
dari, a mis l'accent, dans une allocution 
lue en son nom par la représentante du 
ministère, Assia Sahraoui, sur l'importan‐
ce du thème du forum qui met en lumière 
"les rôles que les jeunes peuvent avoir 

dans le renforcement de la sécurité intel‐
lectuelle, à une époque où nous sommes 
submergés par des contenus médiatiques 
de toute part, à travers des supports 
modernes et variés". Le CSJ vient partici‐
per "fortement à la lutte contre toutes 
formes de discrimination, et au rejet des 
discours déplorables de haine, du régiona‐
lisme étriqué et de l'extrémisme, afin 
d'éradiquer tous les fléaux qui menacent 
notre société", a‐t‐il ajouté. 
Dans son allocution, le président de la 
commission de l'information et de la com‐

munication au CSJ, Tahar Ahad, a mis en 
avant "le rôle majeur des médias dans le 
renforcement de la sécurité intellectuelle 
chez les jeunes à l'ère des multimédias et 
des open sources". Pour M. Ahad, les 
médias contribuent à "la diffusion des 
connaissances et des informations fiables 
qui aident les jeunes à développer leur 
esprit critique, d'avoir un bon discerne‐
ment et de combattre les idées extré‐
mistes, en vue de consolider les valeurs 
positives dans la société et de s'adapter 
aux avancées technologiques". 

D
e nouvelles données de 
l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) révè‐

lent qu’environ 2,2 milliards 
de cas de paludisme et 12,7 
millions de décès dus à cette 
maladie ont été évités depuis 
2000. Toutefois, la maladie 
constitue toujours une grave 
menace pour la santé dans le 
monde, en particulier dans la 
Région africaine de l’OMS. 
Selon le dernier Rapport sur 
le paludisme dans le monde 
de l’OMS, on estimait à 263 
millions le nombre de cas de 
paludisme et à 597 000 le 
nombre de décès dus à cette 
maladie dans le monde en 
2023. Cela représente envi‐
ron 11 millions de cas de plus 
qu’en 2022, et presque le 
même nombre de décès. 
Environ 95 % des décès sont 
survenus dans la Région afri‐
caine de l’OMS, où de nom‐
breuses personnes à risque 
n’ont toujours pas accès aux 
services requis pour préve‐
nir, détecter et traiter cette 
maladie. « Personne ne 
devrait mourir du paludisme. 
Pourtant, cette maladie conti‐
nue de nuire de manière dis‐
proportionnée aux personnes 
vivant dans la Région africai‐
ne, en particulier aux jeunes 
enfants et aux femmes 
enceintes », selon le Dr 
Tedros Adhanom Ghebreye‐
sus, Directeur général de 
l’OMS. « Un ensemble plus 
vaste d’outils salvateurs offre 
désormais une meilleure pro‐
tection contre cette maladie, 
mais il reste nécessaire de 
mener des actions renforcées 
et d’engager des investisse‐
ments accrus dans les pays 
africains durement touchés 
pour endiguer la menace. » 
En novembre 2024, 44 pays 
et 1 territoire ont été certifiés 
exempts de paludisme par 
l’OMS, et de nombreux autres 
se dirigent peu à peu vers cet 
objectif. Sur les 83 pays d’en‐
démie palustre, 25 pays 
signalent aujourd’hui moins 
de 10 cas de paludisme par 
an, contre 4 pays en 2000. 

Depuis 2015, la Région afri‐
caine de l’OMS a par ailleurs 
enregistré une réduction de 
16 % de son taux de mortali‐
té palustre. Cependant, le 
taux de 52,4 décès pour 100 
000 personnes à risque en 
2023 (estimation) reste plus 
de deux fois supérieur à l’ob‐
jectif de 23 décès pour 100 
000 personnes fixé dans la 
Stratégie technique mondiale 
de lutte contre le paludisme 
2016‐2030, et davantage 
d’efforts doivent être consen‐
tis. 
 
MISER SUR 
LA PRÉVENTION 
Cette année, les ministres de 
la santé des 11 pays africains 
assumant les deux tiers de la 
charge mondiale du paludis‐
me (Burkina Faso, Cameroun, 
Ghana, Mali, Mozambique, 
Niger, Nigéria, Ouganda, 
République démocratique du 
Congo, République‐Unie de 
Tanzanie et Soudan) ont signé 
une déclaration dans laquelle 
ils s’engageaient à réduire 
durablement et équitable‐
ment la charge de morbidité 
et à s’attaquer aux causes 

profondes en consolidant les 
systèmes de santé nationaux, 
en renforçant la coordination 
et en garantissant une utilisa‐
tion stratégique de l’informa‐
tion, entre autres mesures. 
Parallèlement à l’intensifica‐
tion de l’engagement poli‐
tique, le déploiement à plus 
grande échelle d’outils 
recommandés par l’OMS est 
en passe de permettre de 
nouvelles avancées dans les 
pays d’endémie palustre. En 
décembre 2024, 17 pays 
avaient intégré le vaccin anti‐
paludique à leurs pro‐
grammes nationaux de vacci‐
nation de l’enfant. La généra‐
lisation des vaccins en 
Afrique devrait sauver des 
dizaines de milliers de jeunes 
vies chaque année. 
Les experts mettent l’accent 
sur la prévention qui passe 
par la lutte antimoustique, 
avec des moustiquaires et des 
produits antimoustiques. Il 
existe également des traite‐
ments préventifs prescrits 
par un médecin avant un 
voyage, qui tiennent compte 
des zones visitées (risque, 
existence ou non de résistan‐

ce), de la durée du voyage et 
aussi de la personne. Les 
moustiquaires de nouvelle 
génération, qui apportent 
une meilleure protection 
contre le paludisme que les 
moustiquaires imprégnées 
uniquement d’un pyréthri‐
noïde, sont de plus en plus 
accessibles, ce qui favorise la 
lutte contre la résistance des 
moustiques aux pyréthri‐
noïdes. 
En 2023, ces nouveaux types 
de moustiquaires représen‐
taient 78 % des 195 millions 
de moustiquaires livrées en 
Afrique subsaharienne, 
contre 59 % en 2022.  Le Rap‐
port sur le paludisme dans le 
monde de cette année sou‐
ligne la nécessité d’une ripos‐
te plus inclusive et plus effica‐
ce pour atteindre les per‐
sonnes les plus vulnérables 
face à la maladie. Les pays 
sont encouragés à adopter 
des stratégies qui s’attaquent 
aux causes profondes du 
paludisme en remédiant aux 
inégalités de genre et en agis‐
sant sur d’autres détermi‐
nants de la santé.  

A.B.

POUR ENDIGUER LA MENACE CROISSANTE DU PALUDISME 

Nécessité d’une 
mobilisation mondiale

Le nombre de cas de paludisme a augmenté de 11 millions sur un an pour atteindre 263 millions en 
2023, selon les estimations de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). La maladie a fait 597.000 
victimes, un nombre stable, selon l’agence onusienne qui met l’accent sur la prévention qui passe par 
la lutte antimoustique, avec des moustiquaires et des produits antimoustiques. Il existe également 
des traitements préventifs prescrits par un médecin avant un voyage dans des zones à risque.

HERBICIDEHERBICIDE 
CONTRCONTROVERSÉVERSÉ 

De nouvelles 
ONG saisissent 

la justice 
européenne 

Des organisations non gouverne-
mentales (ONG) européennes ont 
annoncé, mercredi 11 décembre, 
saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) pour contester 
la décision de la Commission de 
prolonger jusqu’en 2033 l’autorisa-
tion du glyphosate, un herbicide 
controversé. Cette action fait suite à 
une première saisine de la justice 
européenne par trois associations 
françaises au début d’août. 
Cette fois, c’est le collectif Pesticide 
Action Network (PAN) Europe qui 
se tourne vers la Cour, avec plu-
sieurs de ses membres, comme 
ClientEarth et Générations Futures 
et ses antennes aux Pays-Bas et en 
Allemagne. Ces ONG accusent la 
Commission européenne d’avoir « 
manqué à son devoir de protection 
de la santé publique », en ayant 
prolongé de dix ans l’autorisation 
du glyphosate le 28 novembre 
2023. 
« De nombreuses études scienti-
fiques (…) établissent clairement 
un lien entre le glyphosate et des 
effets néfastes graves, tels que le 
cancer et, potentiellement, des 
maladies neurologiques chez les 
enfants », affirme Angeliki Lysima-
chou, l’une des responsables de 
PAN Europe. Ce collectif reproche à 
la Commission de « rejeter des 
preuves scientifiques et de négliger 
des recherches révolutionnaires 
sur le cancer ». 
Le glyphosate, substance active de 
plusieurs herbicides très courants, 
avait été classé en 2015 comme « 
cancérogène probable » par un 
centre de recherche de l’Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS). La 
conclusion a été confirmée en 2021 
par l’Institut national de la santé et 
de la recherche médicale (Inserm), 
organisme français de recherche 
scientifique. La procédure pourrait 
être longue, selon PAN Europe, qui 
table sur une audience à la fin de 
2026. Angeliki Lyssimachou pense 
que la CJUE pourrait décider d’exa-
miner en même temps le recours 
des associations françaises et celui 
des ONG européennes. A la suite 
d’un vote des Etats membres qui 
n’avait pas permis de dégager de 
majorité, la Commission européen-
ne avait pris l’initiative, en 
novembre 2023, de renouveler 
l’autorisation du glyphosate. Elle 
s’était appuyée sur un rapport de 
l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA) estimant que le 
niveau de risque ne justifiait pas 
d’interdiction.  
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U
ne frappe aérienne a tou‐
ché un «marché hebdoma‐
daire de la ville». Il y a éga‐

lement plusieurs centaines 
d’autres blessées. Plus de 100 
personnes ont été tuées et plu‐
sieurs centaines blessées lors 
d'une frappe aérienne menée 
lundi par l'armée soudanaise 
sur un marché dans la ville de 
Kabkabiya, au Darfour‐Nord, 
selon un groupe d'avocats pro‐
démocratie. L’organisation 
Emergency Lawyers, qui docu‐
mente les atrocités commises 
depuis le début du conflit au 
Soudan, a précisé que l’attaque 
avait visé le marché hebdoma‐
daire de la ville, où des habi‐
tants de villages voisins étaient 
venus faire leurs courses. Parmi 
les victimes figurent de nom‐
breuses femmes et enfants. 
Kabkabiya, située à environ 180 
kilomètres à l’ouest d’El‐Facher, 
est sous contrôle des Forces de 

soutien rapide (FSR) depuis 
mai. Selon la même source, un 
drone non identifié s’est écrasé 
et a explosé lundi soir dans le 
Kordofan‐Nord, tuant six per‐
sonnes, dont des enfants, et en 
blessant trois autres. À Nyala, 
capitale du Darfour‐Sud, des 
frappes aériennes menées avec 
des barils explosifs ont touché 
trois quartiers résidentiels, cau‐
sant des destructions et des 
pertes civiles. Les avocats ont 
dénoncé ces attaques comme 
une campagne d’escalade 
ciblant délibérément des zones 
densément peuplées, contredi‐
sant les déclarations affirmant 
que seules des cibles militaires 
étaient visées. 
Depuis le début du conflit en 
avril 2023 entre l’armée régu‐
lière dirigée par le général 
Abdel Fattah al‐Burhane et les 
FSR menées par le général 
Mohamed Hamdane Daglo, les 

deux camps sont accusés de 
cibler délibérément les civils et 
de mener des bombardements 
indiscriminés. Cette guerre a 
fait des dizaines de milliers de 
morts, déplacé plus de onze mil‐
lions de personnes et engendré 

l’une des pires crises humani‐
taires contemporaines selon les 
Nations unies. L’Agence des 
Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR) estime qu’entre 7.000 et 
10.000 nouvelles arrivées sont 
enregistrées quotidiennement 

depuis ce week‐end à la frontiè‐
re entre le Soudan et le Soudan 
du Sud, dont la plupart sont des 
réfugiés sud‐soudanais fuyant 
les violences dans l’État du Nil 
Blanc, au Soudan. 
Le HCR s’est dit «alarmé» par le 
récent afflux de personnes arri‐
vant au Soudan du Sud ayant 
besoin de protection et d’aide, 
des dizaines de milliers de per‐
sonnes fuyant les nouvelles vio‐
lences dans les zones fronta‐
lières du Soudan. 
Plus de 20.000 Soudanais des 
villages frontaliers ont égale‐
ment traversé le Soudan du Sud 
la semaine dernière, triplant le 
nombre d’arrivées quoti‐
diennes par rapport aux 
semaines précédentes. La majo‐
rité des personnes déplacées 
sont des femmes et des enfants, 
ce qui souligne l’impact du 
conflit soudanais sur les popu‐
lations vulnérables. 

AU SOUDAN 

Plus de 100 morts dans un raid 
sur un marché du Darfour-Nord

 Le bombardement a eu lieu le jour de marché hebdomadaire de la ville, où des habitants de divers villages voisins s’étaient rassemblés 
pour faire leurs courses. Il a provoqué la mort  de plus de 100 personnes  et en a blessé «des centaines d’autres, y compris des femmes 
et des enfants.

RACHAT DE US STEEL 

Le japonais Nippon Steel fustige l'opposition politique «inappropriée» 
aux Etats-Unis 

Le géant sidérurgique japonais Nippon 
Steel a jugé mercredi «inappropriée» 
l'opposition «politique» à son projet de 
racheter son rival américain US Steel, 
après des informations de presse faisant 
état d'un blocage de l'acquisition par le 
président Joe Biden. 
«Cette transaction soutiendra la sécurité 
économique des États‐Unis en contrant 
les menaces posées par la Chine. Il est 
inapproprié que la politique continue de 
l'emporter sur les véritables intérêts de 
sécurité nationale (américains)», a indi‐
qué Nippon Steel dans une déclaration à 
l'AFP. 
Joe Biden a fait part à plusieurs reprises 
de son opposition à la prise de contrôle 
d'US Steel par Nippon Steel, annoncée en 
décembre 2023 pour 14,9 milliards de 
dollars. 
Selon l'agence Bloomberg, qui cite des 
sources proches du dossier, M. Biden a 
l'intention de bloquer formellement 
l'opération pour des raisons de sécurité 
nationale d'ici son départ en janvier. Il 
prononcera son veto après avoir reçu les 
recommandations de la Commission aux 
investissements étrangers aux Etats‐Unis 
(CFIUS), attendues «le 22 ou 23 
décembre» selon Bloomberg. «La position 
(de Joe Biden) depuis le début est qu'il est 
essentiel qu'US Steel soit détenu et 
exploité par des Américains», a simple‐
ment réagi Robyn Patterson, porte‐parole 
de la Maison Blanche. 

«Le président attend de voir ce qui res‐
sort de la CFIUS», où l'examen du dossier 
«est toujours en cours», a‐t‐il insisté. 
Cette commission a pour mission d'étu‐
dier les projets d'acquisition d'une entité 
américaine par un investisseur étranger, 
afin de déterminer les possibles implica‐
tions pour la sécurité nationale des Etats‐
Unis. 
Le président élu Donald Trump, qui pren‐
dra ses fonctions en janvier, s'est égale‐
ment engagé à bloquer l'opération si elle 

n'était pas approuvée d'ici son arrivée, en 
accord avec ses positions protection‐
nistes. 
«Je suis totalement contre le fait qu'US 
Steel, autrefois grand et puissant, soit 
racheté par une entreprise étrangère (...) 
A coups d'incitations fiscales et de droits 
de douane, nous lui rendrons sa grandeur 
et sa force», a réaffirmé le magnat répu‐
blicain début décembre. Des groupes 
d'entreprises japonais et américains 
avaient cependant exhorté mi‐septembre 

à ne pas succomber aux pressions poli‐
tiques lors de l'examen du projet d'acqui‐
sition d'US Steel. En difficulté, US Steel a 
averti qu'en cas d'échec du rachat, il se 
verrait contraint de renoncer à des inves‐
tissements massifs de modernisation sur 
plusieurs sites, au prix de plans sociaux et 
de possibles fermetures d'aciéries. 
Suite aux informations de Bloomberg, le 
cours de US Steel à Wall Street s'est effon‐
dré mardi, terminant en chute de 9,68%. 
Le titre de Nippon Steel à Tokyo reculait 

ENEN CACALIFLIFORNIERNIE 

Des milliers de personnes évacuées de Malibu, ravagée par les flammes 
En Californie, des milliers de personnes 
évacuées de Malibu, ravagée par les 
flammesScroll back up to restore 
default view. Depuis lundi, l'incendie 
Franklin ravage les alentours de Malibu, 
près de Los Angeles, aux États‐Unis. Des 
milliers de personnes ont été évacuées 
dans cette zone prisée par les stars et 
les milliardaires. Les alentours de Mali‐
bu, ville et plage des stars près de Los 

Angeles dans l'ouest des États‐Unis, 
sont ravagés par un incendie qui a 
conduit à l'évacuation de milliers de 
personnes. 
Plus de 1 000 hectares, dont des rési‐
dences de luxe de cette zone prisée par 
les célébrités et les milliardaires, sont 
déjà partis en fumée, selon Cal Fire, 
l'agence de l'État de Californie en char‐
ge des feux de forêts. Le feu s'est décla‐

ré, lundi 9 décembre au soir, et, aidé par 
le vent et une végétation très sèche, ne 
cesse de progresser. Toutes les écoles 
de Malibu «seront fermées le mercredi 
11 et le jeudi 12 décembre», ont fait 
savoir les autorités sur le compte X de la 
ville, appelant les «résidents et visiteurs 
à rester éloignés de la zone tant que le 
feu continue à poser une menace 
importante». 

Plus de 700 pompiers luttent contre 
l'incendie, aidés par une flotte d'avions 
bombardiers d'eau. Selon le shérif du 
comté de Los Angeles, Robert Luna, 18 
000 personnes et plus de 8 000 pro‐
priétés sont dans la zone touchée par 
l'incendie, nommé Franklin. Les 
hommes du shérif ont fait, lundi soir, du 
«porte‐à‐porte» pour faire évacuer les 
habitants.  

INTERNATIONAL

INDE 

New Delhi renforce sa marine avec un nouveau 
navire de guerre 

Le ministre indien de la Défense a assisté 
hier à la mise en service du dernier navi‐
re de guerre de son pays, dans un chan‐
tier naval russe, saluant une «étape 
importante» dans les liens avec un allié 
de longue date en matière de défense. 
La cérémonie de mise en service de la 
dernière frégate multirôle furtive à mis‐
siles guidés du pays, INS Tushil, s'est 
tenue dans le port russe de Kaliningrad, 
sur la mer Baltique. «Le navire est un fier 
témoignage de la puissance maritime 
croissante de l'Inde et un jalon important 
dans les relations bilatérales de longue 
date avec la Russie», a déclaré le ministre 

indien de la Défense Rajnath Singh sur X. 
Tushil (Bouclier) pèse 3900 tonnes et 
transporte «un mélange impressionnant 
de technologies de pointe russes et 
indiennes», a expliqué la semaine derniè‐
re le ministère de la Défense à New Delhi. 
Il a également indiqué que le navire arri‐
verait en Inde dans un «état proche de la 
préparation au combat», tous les équipe‐
ments russes à bord ayant déjà été testés 
avec succès. 
Depuis le début du conflit ukrainien en 
février 2022, l'Inde a évité de prendre 
trop ouvertement parti, fournissant un 
soutien humanitaire à Kiev, tout en évi‐

tant de condamner explicitement l'offen‐
sive de la Russie. En octobre, lors du som‐
met des BRICS à Kazan, le Premier 
ministre indien Narendra Modi a réitéré 
ses appels à une cessation rapide des 
combats lors d'une rencontre avec le pré‐
sident Vladimir Poutine. Ce dernier a fait 
l'éloge de ce qu'il a appelé le «partenariat 
stratégique privilégié» entre la Russie et 
l'Inde et s'est engagé à renforcer les liens. 
Narendra Modi s'est rendu à Kiev en août 
et à Moscou en juillet afin d'encourager 
les pourparlers, l'Inde se présentant 
comme un médiateur potentiel dans le 
conflit. 
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Marouane A. 
 

L
e Doyen des clubs algériens qui comp‐
te quatre points et se positionne à la 
seconde place du classement  du grou‐

pe A, souhaite prendre le dessus sur son 
adversaire du jour, qui lui caracole seule 
en tête, avec six points. Il s’agira d’une 
rencontre décisive pour les deux forma‐
tions et à un degré plus pour la formation 
algéroise qui prendra la tête du groupe en 
cas de succès. Les Vert et Rouge savent ce 
qui les attend lors de cette empoignade, et 
sont conscients du fait qu’il ne faudra pas 
laisser filer les points de cette empoigna‐
de qui restent déterminants pour la suite 
du parcours. En effet, un faux pas compli‐
quera quelque peu sa situation, d’autant 
plus que le club se devra, ensuite, se 
rendre chez Al Hillal qui reçoit d’habitude 
en Mauritanie, en raison de la guerre au 
Soudan, mais qui compte transférer la 
rencontre face au MCA en Libye, juste 
pour déstabiliser les Algériens. Pour reve‐
nir à ce match, il faut savoir qu’il s’annon‐
ce très disputé entre les deux formations 
les plus en forme de ce groupe, eu égard, 
aux résultats enregistrés jusque‐là. Après 
un nul à l’extérieur face au TP Mazembé et 
un succès à domicile face aux Young Afri‐
cans, il est clair que le Doyen recherchera 
les trois points lors de ce match pour évi‐

ter tout tracas et prendre option pour la 
qualification au prochain tour. 
 
ZOGRANA, LE GRAND ABSENT 
Le Mouloudia d’Alger devra faire lors de 
ce match sans son milieu de terrain, l’Ivoi‐
rien, Mohamed Zograna, blessé après 
avoir reçu un coup lors du précédent 
match face aux Young Africans. Ce dernier 
avait effectué une IRM qui a montré qu’il 
se devait d’avoir quelques jours de repos 
avant d’avoir des soins intensifs. Ça sera 
un coup dur pour le club algérois, sachant 
que ce dernier est un élément très impor‐
tant dans le groupe. Le coach, Patrice 
Beaumelle se devra de trouver une solu‐
tion pour le remplacer. En outre, l’attaque 
sera le souci de l'entraîneur, sachant que 
le capitaine et défenseur, Abdellaoui 
s’était mû en sauveur lors du précédent 
match, alors Bayazid, auteur du deuxième 
match, était entré en cours du jeu. L’ex‐
international, Andy Delort, se devra de se 
réveiller et aider son club pour prendre le 
dessus sur cette formation soudanaise et 
donc se rapprocher plus des quarts de 
finale. Pour cette rencontre face à Al Hilal, 
la CAF a choisi un trio du Bénin, avec   
Jindo Luis Honganadandi, comme arbitre 
principal et qui sera assisté de Erik Aima‐
fo Aymar Ulrich et Kodigbo Augustine 
Kogmidi. M. A. 

Le Mouloudia d’Alger sera en appel, samedi soir ( à partir de 20h) en affrontant la formation soudanaise d’Al Hilal Oum Dourmane, pour le 
compte de la troisième journée de la Ligue des champions d’Afrique au stade du 5 juillet d’Alger.
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USMA 

Hadji Diouf tente de calmer les 
esprits    

L’ancien international sénégalais Hadji 
Diouf a pris la parole pour apaiser les 
tensions et présenter ses excuses après 
l’incident survenu lors du match entre 
l’AS Jaraaf et l’USM Alger, disputé dans le 
cadre de la 2e journée de la Coupe de la 
CAF. Ce match, qui s’est terminé sur un 
score nul (0‐0), a été marqué par des 
affrontements violents entre supporters 
à l’issue de la rencontre, laissant un goût 
amer à une compétition censée promou‐
voir le fair‐play et l’unité africaine. 
Dans un communiqué publié sur son site 
officiel, la Confédération Africaine de 
Football (CAF) a exprimé son inquiétude 
face à ces événements regrettables. 
Elle a annoncé avoir transféré l’affaire 
aux instances compétentes pour une 
analyse approfondie et des investiga‐
tions complémentaires. 
La CAF a également réitéré son engage‐
ment à clarifier les circonstances de cet 
incident et à prendre des mesures 
appropriées pour éviter que de tels actes 
ne se reproduisent à l’avenir. Face à cette 
situation, Hadji Diouf, figure embléma‐

tique du football africain, a tenu à expri‐
mer au micro de Sport Team, son désar‐
roi et son appel à la réconciliation : 
«On est vraiment désolé pour ce qui s'est 
passé entre l'AS Jaraaf et l'USM Alger. On 
n'a pas besoin de ça pour l'Afrique. On a 
besoin de se donner la main et de tra‐
vailler ensemble. Quand le Sénégal se 
qualifie en Coupe du Monde, l'Algérie le 
supporte à 100 % et vice‐versa.» 
Diouf a également souligné les rela-
tions historiques d’amitié entre les 
deux pays et appelé à l’apaisement : 
« Je tenais à dire aux supporters des 
deux camps de garder la tête froide et 
qu’on se donne la main. 
On vous souhaite plein de bonnes choses 
et vive l’Afrique.»Ces paroles, 
empreintes de sagesse et d’unité, réson‐
nent comme un appel à dépasser les divi‐
sions et à construire un football africain 
exemplaire. 
Reste à voir quelles mesures concrètes la 
CAF mettra en œuvre pour que de tels 
incidents ne ternissent plus l’image du 
sport africain. 

LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE 

Le Mouloudia d’Alger à l’épreuve d’Al Hilal

SPORTS National

NC MAGRA 

L’entraîneur-adjoint 
Bettira exclu un mois   

L'entraîneur‐adjoint du NC 
Magra, Idriss Bettira, a écopé 
d'un mois de suspension ferme 
(interdiction du terrain et de 
vestiaires) pour "propos inju‐
rieux portant atteinte à la digni‐
té et à l'honneur", a indiqué la 
Ligue de football professionnel 
(LFP), mardi dans un communi‐
qué publié sur son site officiel. 
Exclu lors de la victoire décro‐
chée le 30 novembre dernier à 
domicile face au MC Oran (2‐1), 
lors de la 11e journée, Bettira 
devra également s'acquitter 

d'une amende de 100.000 
dinars, précise la même source. 
De son côté, le chargé des 
médias du MC Oran, Bachir Bou‐
noua, s'est vu infliger un an de 
suspension ferme plus 200.000 
DA d'amende (interdiction du 
terrain et de vestiaire et d'exer‐
cer toute fonction et/ou activité 
en relation avec le football) à 
compter du 14 octobre, 2024, 
pour "violation de l'obligation 
de réserve, outrage est atteinte 
à l'honneur et à la considération 
des instances sportives".   

CYCLISME (UCI AFRICA) 

Madar Pro Cycling Team sacré 
champion d’Afrique 

L’équipe Madar Pro Cycling Team a marqué l’his‐
toire en remportant l’UCI Africa Tour après une 
première saison exceptionnelle au sein du pelo‐
ton international, a indiqué un communiqué de 
l'équipe. "Ce triomphe mérité résulte d’un brillant 
parcours sur les scènes africaine et internationa‐
le", a ajouté le communiqué. Les succès de Madar 
Pro Cycling Team ont débuté par une victoire lors 
du Grand Prix de la ville d’Oran grâce à Nassim 
Saïdi, suivie par l’exploit de son coéquipier Hamza 
Yacine, vainqueur de quatre étapes du Tour d’Al‐
gérie, où Nassim Saïdi s’est également adjugé le 
maillot jaune en remportant le titre général. Le 
palmarès de l’équipe en Algérie s’est enrichi avec 

la victoire de Hamza Amari au Grand Prix d’Alger 
GP d’Alger. Sur la scène européenne, Hamza Yaci‐
ne a brillé en décrochant la deuxième place au GP 
Nogent‐sur‐Oise. A Oman, l’équipe a poursuivi sur 
sa lancée lors du Tour de Salalah, où Azzedine 
Lagab s’est classé troisième au général et deuxiè‐
me lors de la troisième étape, tandis que Hamza 
Yacine s’est imposé sur les première et dernière 
étapes. Les coureurs de l’équipe, représentant 
également les couleurs nationales, ont engrangé 
des points cruciaux qui leur ont permis de s’assu‐
rer le titre continental. L’équipe conclut sa saison 
à la 1ère place en Afrique et à la 48ème place 
mondiale sur 203 équipes. 

LIGUE 1 MOBILIS (13E JOURNÉE) 

ESS-JSK, le choc 
La 13e journée de la Ligue 1 Mobilis qui 
aura lieu en partie, ce vendredi, sera 
marquée par ce choc qui opposera l’ES 
Sétif à la JS Kabylie, qui se jouera au 
stade du 8 mai 1945 de Sétif et opposera 
deux équipes qui jouent les premiers 
rôles cette saison. L’Entente qui était 
revenue avec les trois points du succès 
de son déplacement à Khenchela tentera 
de confirmer sur son antre, surtout 
qu’elle souhaite faire d’une pierre, deux 
coups. Elle écartera, de ce fait, un sérieux 
concurrent en plus d’avancer au classe‐
ment général, pour tenter de terminer 
sur une place qualificative à une compé‐
tition africaine la saison prochaine. Tou‐
tefois, la mission ne s’annoncera pas faci‐
le devant une équipe de la JSK décidée, 
elle aussi, à se donner à fond pour reve‐
nir avec le meilleur résultat possible. Les 
Canaris qui ont battu le NC Magra, sur le 
fil, lors de la précédente journée, se doit 
de revenir au moins avec le point du nul 
pour rester dans la course à une place 
honorable. De retour à la compétition, 
après une longue trêve,  le Paradou AC se 
déplace à Magra où le NCM l’attendra de 
pied ferme.  Le match qui mettra aux 
prises, le MC El Bayadh au MC Oran 
devrait être disputé entre deux équipes 
aux objectifs opposés. Ainsi, les gars d’El 
Bayadh jouent le maintien alors que les 
Hamraoua espèrent terminer en haut du 

tableau après les grands investissements 
consentis par la direction. La JS Saoura 
qui souffle le chaud et le froid aura fort à 
faire à domicile face à l’ASO Chlef, qui ne 
veut pas revenir bredouille de ce dépla‐
cement, même si elle sait que cela ne 
sera pas facile. Enfin, le dernier match 
entre l’O Akbou et l’US Biskra sera assez 
spécial pour  le nouveau coach d’Akbou, 
Mounir Zeghdoud, qui affronte son 
ancienne équipe, Biskra et qui espère 
prendre sa revanche. Trois matchs de 
cette journée seront reportés, à savoir, 
USMA‐USMK 
CRB‐CSC, ESM‐MCA en raison de la parti‐
cipation de  quatre formations algéroises 
aux compétitions africaines, ce week‐
end. 

A.M. 
  

LE PROGRAMME : 
 

Vendredi 13 décembre : 
MCEB‐MCO (15h) 
NCM‐PAC (15h) 
JSS‐ASO (16h) 
ESS‐JSK (17h) 

Samedi 14 décembre: 
USB‐OA   (17h) 

Matchs reportés: 
USMA‐USMK 

CRB‐CSC 
ESM‐MCA 
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B
rest, l'autre club français 
en lice mardi, s'est imposé 
1‐0 à domicile face à Eind‐

hoven et occupe provisoirement 
la cinquième place du classe‐
ment de la phase de ligue, direc‐
tement qualificative pour les hui‐
tièmes de finale, à quelques 
encablures du leader, Liverpool, 
qui a remporté sa sixième victoi‐
re en six rencontres à Gérone 1‐
0. Pour le PSG, c'est un énorme 
ouf de soulagement. Paris s'est à 
nouveau imposé en Ligue des 
champions. Un de ses attaquants, 
Gonçalo Ramos, a ouvert le 
score. Et les champions de Fran‐
ce en titre occupent provisoire‐
ment la 24e place du classement, 
quittant enfin la zone des élimi‐
nés potentiels pour la phase à 
élimination directe. Ultra‐domi‐
nateurs, les Parisiens n'ont pas 
totalement réglé leur manque 
d'efficacité, criant depuis le 
début de saison, mais ils s'offrent 
néanmoins un bol d'air frais, 
alors qu'ils s'enfonçaient dange‐
reusement en période de crise. 
Nuno Mendes et Désiré Doué ont 
corsé l'addition pour Paris en 
deuxième période et Lucas Her‐
nandez, absent depuis près de 7 
mois après une rupture des liga‐
ments croisés d'un genou, est 
entré en jeu pour la première 
fois cette saison. Dans une situa‐
tion un peu similaire à celle de 
Paris, le Real Madrid, tenant du 
titre, a bataillé pour se défaire de 
l'Atalanta Bergame, leader de 
Serie A et encore invaincue en C1 
cette saison jusqu'à mardi. 
Kylian Mbappé a ouvert le score 

dès la 10e minute et inscrit ainsi 
son 50e but en Ligue des cham‐
pions, mais l'attaquant français a 
du sortir, blessé, dès la 35e 
minute. Dans ce duel au sommet, 
les autres stars madrilènes se 
sont illustrées après la pause, 
Vinicius Jr et Jude Bellingham 
permettant aux Merengue de 
prendre le large quand Charles 
de Ketelaere, sur pénalty, et  
Ademola Lookman ont réduit le 
score, sans réussir à inverser le 
cours du match. 
 
LIVERPOOL, LEADER 
ÉMOUSSÉ 
Parmi les autres cadors euro‐
péens, Liverpool, émoussé, s'est 
petitement imposé grâce à un 
pénalty de Mohamed Salah face à 
Gérone (1‐0) et reste la seule 
équipe à avoir remporté tous ses 

matches de C1 cette saison. Der‐
rière les Anglais, le défenseur 
français du Bayer Leverkusen, 
Nordi Mukiele a permis aux 
Allemands de s'imposer en fin 
de rencontre face à l'Inter et de 
chiper ainsi la seconde place du 
classement aux Italiens qui chu‐
tent à la 4e place. Aston Villa 
s'est difficilement imposé à 
Leipzig 3‐2, mais monte sur le 

podium à la troisième place. Le 
Bayern Munich n'a pas fait de 
détails à Gelsenkirchen opposé 
aux Ukrainiens du Shakhtar 
Donetsk (5‐1), grâce notam‐
ment à une passe décisive et un 
but de son attaquant français 
Michael Olise et rentre ainsi 
parmi les huit premiers du clas‐
sement. La sixième journée de 
Ligue des champions se pour‐

suit mercredi avec le choc entre 
la Juventus et Manchester City 
qui n'a remporté qu'une seule 
partie sur ses neuf dernières 
sorties, toutes compétitions 
confondues. Dortmund, 7e, 
accueille le Barça, 6e et Arsenal, 
délogé des huit premières 
places provisoires (10e), reçoit 
Monaco qui le suit directement 
au classement (11e). 

LIGUE DES CHAMPIONS 

Le PSG et le Real respirent, les Reds à la peine  
Le PSG s'est rassuré en remportant 3-0 mardi à 
Salzbourg son deuxième match de Ligue des champions 
cette saison, lors de la 6e journée où le Real a battu 
l'invaincue Bergame 3-2, grâce notamment à un but de 
Kylian Mbappé, sorti sur blessure.

CAMBODGE 

Coulibaly, un Ivoirien devenu joueur cambodgien   
Lors du match d’ouverture du Cham‐
pionnat de l’Asie du Sud‐Est, le Cambod‐
ge a fait jeu égal avec la Malaisie le 8 
décembre (2‐2). Et ce, grâce à Abdelka‐
der Coulibaly, qui a inscrit le premier 
but des Cambodgiens pour sa toute pre‐
mière titularisation avec son pays 
d’adoption au Morodok Techo National 
Stadium de Phnom Penh. 

Et voilà une histoire qui ne passera pas 
inaperçue dans le monde du foot. Le 
résultat prometteur pour les guerriers 
d'Angkor, souvent battus par les Malai‐
siens, a permis à Abdel Kader Coulibaly 
de prendre la lumière pour ses premiers 
pas en équipe nationale. Une équipe qui 
a été créée en 1933 et a rejoint la Fifa en 
1953. Son tout premier match officiel en 

1956 s’était soldé par une lourde défaite 
face à la Malaisie (9‐2). En 2023, le Cam‐
bodge pointait à la 179e place du classe‐
ment Fifa. 
Abdelkader Coulibaly, qui vient de l’est 
de la Côte d’Ivoire, est un vrai globe‐
trotteur du foot. Né il y a 31 ans à M'Ba‐
hiakro, il a joué au pays, en Roumanie, 
au Sénégal, en Indonésie, sans compter 

son passage par le Cameroun. C’est un 
ami qui lui parle du Cambodge après un 
test non concluant en Malaisie. 
Abdelkader Coulibaly joue au ISI Dang‐
kor Senchey FC, un club fondé il y a huit 
ans, dont l’emblème est un éléphant, ça 
ne s’invente pas ! Il a aussi évolué dans 
le club de la police. Et à l’Asia Euro Uni‐
ted à son arrivée en 2018.  

FC BARCELONE 

Olmo pourrait partir   
Vent de panique en Catalogne. Le journal 
catalan Mundo Deportivo rapporte que Dani 
Olmo, arrivé au FC Barcelone cet été contre 
47 millions d'euros, pourrait quitter le club 
dès cet hiver si celui‐ci ne parvient pas à l'ins‐
crire auprès de la Liga d'ici la fin du mercato 
hivernal. C'est ce qu'indiquerait une clause 
inscrite dans son contrat signé en août. En 
effet, Dani Olmo n'a pu être inscrit auprès de 
la Liga que jusqu'au 31 décembre, grâce à la 
blessure de longue durée d'Andreas Chris‐
tensen, qui laissait ainsi libre sa place parmi 
les joueurs enregistrés. Une situation com‐
plexe pour le FC Barcelone, toujours en diffi‐
culté avec le fair‐play financier mis en place 
dans le championnat espagnol. En signant en 
août dernier, l'international espagnol avait 
d'ailleurs accepté de n'être enregistré qu'une 
saison sur les cinq de son contrat, compte 
tenu de la situation du club. Le feuilleton 
autour de son inscription avait déjà eu lieu 

lors du mercato estival, Dani Olmo ayant 
manqué les deux premières journées de Liga, 
une faute de forme physique et l'autre pour 
des raisons administratives donc. La blessure 
de Christensen a permis de résoudre tempo‐
rairement la situation, qui se renouvelle à 
l'hiver. La clause ajoutée ensuite dans son 
contrat stipule que si le joueur n'est pas enre‐
gistré à l'une des fenêtres suivantes, il peut 
quitter Barcelone et signer gratuitement 
dans n'importe quel autre club. Le FC Barce‐
lone se voudrait tout de même rassurant 
concernant son inscription, bénéficiant entre 
autres d'une confiance aveugle du joueur, qui 
souhaite triompher au Barça. Le contrat de 
sponsoring conclu avec Nike, qui doit être 
ratifié par l'assemblée des socios, et d'autres 
revenus commerciaux devraient permettre 
au Barça de se remettre dans les clous du 
fair‐play financier et d'inscrire donc Dani 
Olmo mais aussi son coéquipier Pau Victor.    

FRANCE 

La DNCG valide la gestion 
de l’OM 

Bonne nouvelle pour Marseille. 
L’OM est passé devant le gendar-
me financier du football français. 
Sans surprise, l’actionnaire Frank 
McCourt a fait le nécessaire pour 
que les comptes soient à l’équi-
libre malgré la saison très difficile 
de l’année dernière. La DNCG a 
apprécié aussi les efforts du club 
en termes de baisse de la masse 
salariale. L’OM a tout de même 
décalé plusieurs de ses dépenses 
transferts à l’année prochaine 
donc une qualification en Ligue 
des champions pour la saison pro-
chaine est primordiale. Mais on se 
dirige vers une absence de mesu-
re de la part de la DNCG à l’en-
contre de l’OM. Une bonne nouvel-

le… au cas où Marseille veut ajus-
ter son recrutement en janvier. 
L'année dernière à pareille 
époque, le gendarme financier du 
football français s'était prononcé 
pour un encadrement de la masse 
salariale à l'encontre du club pho-
céen, qui s'était montré rassurant 
malgré les sanctions infligées. 
Mais que peut viser l'OM lors du 
prochain mercato hivernal, qui 
ouvre ses portes le 1er janvier 
prochain? Ces dernières heures, le 
nom de Paul Pogba revient en 
haut du panier, encore plus 
depuis qu'Adrien Rabiot a relancé 
publiquement le débat après la 
victoire marseillaise à Saint-
Étienne dimanche.   

FIORENTINA 

Intervention réussie pour Bove   
"L'intervention concernant 
Edoardo Bove a été couronnée 
de succès. Edoardo a contacté 
le club il y a peu et l'a informé 
qu'il allait bien et qu'il devrait 
encore se soumettre au proto‐
cole post‐opératoire avant de 
pouvoir quitter l'hôpital dans 
les prochains jours", a indiqué 
la Fiorentina dans son commu‐
niqué publié en début de soi‐
rée. 
Selon notamment la Gazzetta 
dello Sport et Sky Sport, l'inter‐
vention s'est déroulée dans la 
matinée de mardi à l'hôpital 

Careggi de Florence où le 
joueur italien de 22 ans est hos‐
pitalisé depuis son accident 
cardiaque. 
"Il s'agit d'un dispositif provi‐
soire, laissant dans quelques 
mois la possibilité de passer à 
une version définitive ou à un 
dispositif plus léger", précise le 
quotidien sportif italien. 
Le 1er décembre, Bove s'était 
effondré à la 16e minute du 
match opposant la Fiorentina à 
l'Inter Milan. Après l'arrêt du 
match et l'intervention sur le 
terrain des services de secours 

devant ses coéquipiers et 
adversaires sous le choc, il avait 
été admis en soins intensifs. 
Les examens avaient permis 
rapidement d'exclure "des 
lésions graves du système ner‐
veux central et du système car‐
dio‐respiratoire". 
Bove pourrait à terme se 
retrouver dans la situation de 
l'international danois Christian 
Eriksen, victime d'un arrêt car‐
diaque durant le premier match 
de son équipe à l'Euro‐2021. 
Après la pause d'un défibrilla‐
teur, Eriksen avait pu 

reprendre sa carrière huit mois 
plus tard, mais pas avec l'Inter 
Milan, club avec lequel il était 
sous contrat au moment de son 
malaise cardiaque. 
En Italie, un défibrillateur est 
un dispositif qui est une contre‐
indication à la pratique du foot‐
ball professionnel. Mais cet 
appareil est autorisé dans 
d'autres championnats, comme 
en Angleterre où Eriksen a 
rebondi après la résiliation de 
son contrat d'abord à Brentford 
de janvier à juin 2022, puis à 
Manchester United. 
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L
e ministre de la Culture et 
des Arts, Zouhir Ballalou, a 
présidé, à  l'hôtel l'Aurassi, 

la cérémonie de clôture des tra‐
vaux de ce Forum  international 
placé sous le haut patronage du 
président de la République,  M. 
Abdelmadjid Tebboune, et orga‐
nisé par le ministère de la Cul‐
ture et des  Arts dans le cadre 
du 70e anniversaire du déclen‐
chement de la Glorieuse  Révo‐
lution de novembre par le 
Centre algérien de développe‐
ment du cinéma  (CADC). 
Le comité scientifique du forum 
a appelé, à ce propos, à «main‐
tenir la  continuité de cette 
manifestation en élargissant les 
domaines de débat»,  avec pour 
thème de la prochaine édition 
«le cinéma et la diplomatie  cul‐
turelle : le rôle de la soft power 
dans les transformations 
actuelles». 
Il a recommandé de «s'ouvrir 
sur les expériences du cinéma 
de résistance  dans d'autres 
pays, en accueillant un cinéma 
de résistance en tant  qu'invité 
d'honneur à chaque édition et le 
cinéma de résistance  palesti‐
nienne comme invité d'honneur 
de la prochaine édition». Le 
comité a également plaidé, dans 
ses recommandations, pour «le 
renforcement du cinéma de 
résistance dans divers 
domaines et la valorisation des 
œuvres engagées dans le 
domaine du cinéma et de la 
mémoire, qui visent à diffuser la 
conscience libératrice et à 
mettre en lumière les causes 
justes dans le monde». Il a appe‐
lé aussi à «encourager la forma‐
tion de groupements cinémato‐
graphiques pour briser le 
monopole mondial du cinéma 
par des sociétés cinématogra‐
phiques occidentales qui pro‐
meuvent des contenus colo‐
niaux», et ce, dans le souci de 
«créer une immunité culturelle 
nationale face aux contraintes 
du cinéma mondial». En 
revanche, le comité a appelé à 
«restaurer le patrimoine ciné‐
matographique national au ser‐
vice de l'histoire et de la 
mémoire nationale et à le proté‐
ger de la disparition et de l'ou‐

bli», et à «œuvrer à la restitu‐
tion des archives cinématogra‐
phiques et historiques à l'étran‐
ger et à les rendre accessibles 
aux chercheurs et aux profes‐
sionnels du cinéma». Dans le 
domaine des technologies 
modernes, le comité a appelé à 
«la création d'une banque 
numérique de la production 
audiovisuelle et cinématogra‐
phique algérienne liée à la 
mémoire, et à veiller à la sécuri‐
té culturelle, en élargissant 
l'utilisation de la numérisation 
et destechnologies modernes 
dans le domaine du cinéma et 
de la mémoire, de la production 
à la distribution et à la projec‐
tion». Les travaux du Forum 
international sur «le Cinéma et 
la mémoire» (9‐11 décembre) 
ont été marqués par la partici‐
pation de chercheurs et de spé‐
cialistes de 16 pays, dans divers 
domaines tels que le cinéma, 
l'histoire et les médias audiovi‐
suels, et des professionnels du 
cinéma. 

R. C. 

Les participants au Forum international sur «le  Cinéma et la Mémoire», dont les travaux ont pris fin mardi à Alger, ont  appelé à investir 
dans la distribution et la promotion de films qui  renforcent le cinéma de résistance dans divers domaines, pour consacrer les  valeurs de 
la culture nationale.

FORUM INTERNATIONAL SUR « LE CINÉMA ET LA MÉMOIRE « : 

Nécessité de valoriser les œuvres engagées

Le rôle du cinéma dans la promotion des destinations touristiques soulignée 
Les participants au colloque national 
sur»La  couverture journalistique des 
activités touristiques entre fonction  
promotionnelle et vision informative», 
organisé  mardi à l’université d’Oran 
1»Ahmed Ben Bella», ont mis en lumière 
le  rôle important que joue le cinéma 
dans la promotion des destinations  tou‐
ristiques. 
Lors de cette rencontre, organisée par 
l'équipe de recherche sur  l’utilisation 
de la communication intégrée pour pro‐
mouvoir les destinations  touristiques 
algériennes, en collaboration avec le 
département des sciences  de l’informa‐
tion et de la communication, le Dr 
Ghaouti Abdelilah, du même  départe‐
ment, a expliqué que le cinéma en tant 
que vecteur médiatique majeur peut 
contribuer fortement à attirer les tou‐
ristes vers l'Algérie. Il a ajouté qu’une 

personne peut découvrir le mode de vie 
culturel et social d’un pays en le visitant 
physiquement après avoir vécu une 
expérience immersive grâce à un film. 
Il a également souligné que»le film ciné‐
matographique peut, à travers certaines 
techniques comme les transitions tem‐
porelles et spatiales, mettre en valeur 
des aspects matériels, sociaux ou natu‐
rels attrayants, captivant le spectateur 
et suscitant son admiration pour un lieu 
et ses habitants, au point de vouloir le 
visiter pour le découvrir de près». 
De son côté, la Dr Ibtissem Rais, direc‐
trice du laboratoire d’analyse et de 
modélisation des médias dans les 
domaines de l’histoire, de l’économie, de 
la société et de la politique à l’université 
d’Oran 1, a indiqué que» le cinéma occu‐
pe la première place parmi les moyens 
de promotion touristique dans la plu‐

part des pays du monde». Elle a ajouté 
que»les films cinématographiques, 
même de manière indirecte, ont réussi à 
mettre en avant les potentialités touris‐
tiques de nombreux pays, en suscitant 
une image mentale positive chez le 
spectateur à travers des scènes mon‐
trant la culture locale, le mode de vie, la 
gastronomie, l’hospitalité, ainsi que les 
paysages naturels pittoresques et l’in‐
frastructure du pays». 
Elle a également noté que l’Algérie pos‐
sède une expérience significative dans 
le domaine de la production cinémato‐
graphique et des espaces de tournage, et 
qu’elle pourrait valoriser et exploiter 
cette expertise en relançant l’industrie 
cinématographique. 
Pour sa part, le Dr Rabah Ammar, direc‐
teur du département des sciences de 
l’information et de la communication de 

l’université d’Oran 1, a déclaré que ce 
colloque national a été programmé pour 
mettre en exergue l’importance des 
médias, sous toutes leurs formes, dans 
la promotion des activités touristiques 
en Algérie, conformément à la vision des 
autorités publiques visant à développer 
ce secteur et à diversifier l’économie 
nationale. 
Il a ajouté que le département des 
sciences de l’information et de la com‐
munication de l’université d’Oran 1 sou‐
tient cette promotion médiatique en for‐
mant les étudiants, notamment en mas‐
ter, et en les encourageant à traiter des 
sujets liés au journalisme touristique 
dans leurs mémoires. Il a également 
mentionné l’importance de les inciter à 
entreprendre dans le domaine, notam‐
ment en créant des startups spécialisées 
dans la promotion touristique. 

A SKIKDA  

Le film «Tayara Safra» de Hadjer Sebata 
ouvre la semaine du film historique 

Le film «Tayara Safra» (l'avion jaune), de la réali‐
satrice algérienne Hadjer Sebata, a ouvert la 
semaine du film historique dont le coup d'envoi 
a été donné mardi après‐midi au cinéma El Alia 
de Skikda, à l'occasion du 64ème anniversaire 
des manifestations du 11 décembre 1960. La 
projection de ce film de 42 minutes a rencontré 
un écho remarquable auprès du public qui a 
assisté à l'ouverture de cette manifestation en 
présence du wali de Skikda, Saïd Akhrouf, de la 
réalisatrice Hadjer Sebata et de la comédienne 
Fatiha Soltane. «Tayara Safra», qui dépeint les 
pratiques odieuses et inhumaines perpétrées par 
le colonialisme durant la glorieuse Révolution, 
raconte l'histoire d'une fille algérienne nommée 
Djamila qui a perdu son frère lors d'un bombar‐
dement de «l'avion jaune», un avion de guerre de 
couleur jaune utilisé par les français durant cette 
période pour lâcher des bombes sur les Algé‐
riens. Hadjer Sebata a tenu à préciser, dans une 
déclaration à l'APS, que ce film «ne raconte pas 
une histoire vraie, mais une histoire imaginaire». 
Le chef du service des arts et des lettres de la 
direction de la culture, a indiqué, quant à lui, que 

cette manifestation culturelle a été organisée+ 
en commémoration du 64ème anniversaire des 
manifestations du 11 décembre 1960, tout en 
relançant l'activité cinématographique dans la 
wilaya de Skikda après la réouverture de la salle 
de cinéma El Alia, restaurée et réhabilitée après 
une longue fermeture. L'inauguration de cet évé‐
nement, qui durera jusqu'au 17 décembre, a éga‐
lement été marquée par deux expositions, la pre‐
mière consacrée à de photos de films, organisée 
en coordination avec le Centre national du ciné‐
ma et de l'audiovisuel, et la seconde présentant 
des équipements et des appareils utilisées dans 
la cinématographie, en coopération avec l'asso‐
ciation de cinéma «Claquettes». Tout au long de 
cette semaine dédiée au film historique, les 
amoureux du septième art auront l'occasion de 
visionner plusieurs films historiques tels que «Le 
citoyen Pierre Chaulet» de Said Mehdaoui, «Les 
murmures de l'aube» de Kamel Rouini, «Pierre 
Clément, cinéma et Révolution» d'Abdennour 
Zahzah, «Laâlam» (le drapeau) d'Ahmed Aggou‐
ne et «Souvenirs sanglants» de Mourad Bouam‐
rane.
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RÉUNI HIER SOUS LA PRÉSIDENCE DU PREMIER MINISTRE  

LE  GOUVERNEMENT S’EST PENCHÉ SUR PLUSIEURS DOSSIERS 
 Le gouvernement a examiné hier, lors d’une 
réunion présidée par le Premier ministre, 
Nadir Larbaoui, plusieurs textes et communi‐
cations portant sur le secteur des assurances, 
le contrôle de l’urbanisme, l'amélioration des 
services publics,  la distribution des produits 
pétroliers, entre autres  indique un communi‐
qué des services du Premier ministre. Il a ainsi 
discuté  du projet de loi relatif aux assurances, 
à la lumière des directives données par le Pré‐
sident de la République lors du Conseil des 
ministres du 22 mai dernier. L’Exécutif veut  
renforcer la gouvernance et la régulation dans 

ce  secteur et élargir son champ de compéten‐
ce, afin de permettre la prise en charge des dif‐
férents risques nouveaux et émergents, ainsi 
que l’amélioration des services fournis aux 
assurés, notamment en consacrant la vente à 
distance de produits d’assurance et l’assuran‐
ce digitale. Le gouvernement a également 
entendu une communication sur le contrôle de 
l’urbanisme et la problématique des construc‐
tions inachevées, qui a permis d’aborder plu‐
sieurs axes stratégiques, visant à renforcer la 
conformité des projets et d’assurer un déve‐
loppement harmonieux des espaces urbains, 

offrant ainsi un environnement urbain moder‐
ne, fonctionnel et durable aux citoyens, tout en 
préservant l’identité architecturale nationale. 
Par ailleurs, le gouvernement a entendu une 
communication sur l'amélioration et la moder‐
nisation des services publics relevant du sec‐
teur du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité 
sociale. Enfin, Le gouvernement a poursuivi 
l’examen du cadre réglementaire relatif aux 
activités de stockage et de distribution des 
produits pétroliers, visant à encourager la 
concurrence et à promouvoir le professionna‐
lisme dans ce domaine. 

Enfant d’une petite ville 
algérienne où les infra‐
structures sportives 
étaient inexistantes, Rabah 
Younes a construit son 
propre chemin, guidé par 
une passion indéfectible 
pour le Muay Thai. Aujour‐
d'hui, il est le premier com‐
battant algérien à intégrer 
ONE Championship, la plus 
grande organisation mon‐
diale d’arts martiaux, et il 
aspire à décrocher le titre 
de champion du monde. 
 
DES DÉBUTS MODESTES ET 
AUTODIDACTES 
Rabah Younes a grandi 
dans une petite ville en 
Algérie où les salles de 
sport dédiées aux arts mar‐
tiaux n’existaient pas. « Il 
n’y avait aucune infrastruc‐
ture pour m’entraîner. Je 
regardais des vidéos sur 
YouTube et j’ai créé une 
petite salle de sport chez 
moi. Je m’entraînais seul », 
raconte‐t‐il. 
Face à ces limitations, il 
décide de quitter sa ville 
natale pour s’installer à 
Alger, où il trouve davanta‐
ge d’opportunités. Mais la 
capitale n’offre pas un che‐
min facile : « Je devais tout 
faire par moi‐même. Je 
m’entraînais dur et je tra‐
vaillais pour financer ma 
vie et mes entraînements. » 
Malgré les défis, Rabah 
persévère.  
Après avoir déménagé à 
Alger pour chercher de 
meilleures opportunités, il 
participe à une compéti‐
tion régionale où son talent 
brut attire l’attention de 
Mehdi Zatout, une figure 
emblématique du Muay 
Thai franco‐algérien. 
Impressionné par sa déter‐
mination et son potentiel, 
Zatout invite Rabah à des 
stages intensifs pour per‐
fectionner sa technique. « 
Mehdi a été un mentor 
pour moi.  
Il m’a appris à canaliser 
mon énergie, à affiner mes 
mouvements, et à croire 
en mon potentiel », 
explique Rabah. Cette ren‐
contre marque un tour‐
nant décisif dans sa carriè‐

re, lui ouvrant des portes 
qu’il n’aurait jamais imagi‐
nées. 
Rabah enchaîne ensuite 
les victoires. Avec un pal‐
marès impressionnant de 
13 victoires sans défaite, il 
attire l’attention des orga‐
nisateurs de ONE Cham‐
pionship, la plus grande 
organisation mondiale 
d’arts martiaux. 
 
LA CONSÉCRATION À ONE 
CHAMPIONSHIP 
À Dubaï, Rabah jongle 
entre un emploi à plein 
temps et des entraîne‐
ments rigoureux. Son 
acharnement paie lorsqu’il 
commence à se faire un 
nom au Moyen‐Orient, 
attirant l’attention des 
organisateurs de ONE 
Championship. Son pre‐
mier combat dans cette 
organisation prestigieuse 
lui offre un défi de taille : 
affronter une superstar 
thaïlandaise avec un pré‐
avis très court. « Ils m’ont 
dit que si je battais cet 
adversaire, j’obtiendrais 
un contrat exclusif avec 
ONE Championship. » 
Rabah Younes relève le 
défi avec brio, remportant 
le combat par KO au pre‐
mier tour dans une perfor‐
mance spectaculaire. 
Depuis, il continue de 
briller. Il y a quelques 
semaines, il a battu l’améri‐
cain Eddie Abasolo, mul‐

tiple champion, lors d’un 
combat intense qui a été 
élu meilleur de la soirée. « 
Tout le monde a été choqué 
par ma performance », se 
réjouit‐il, affirmant qu’il se 
sent désormais « sur la 
bonne voie, étape par 
étape, vers le titre mondial, 
Insha’Allah ». Rabah décrit 
son style de combat 
comme basé sur une pres‐
sion constante et une 
domination mentale de 
l’adversaire. « J’aime impo‐
ser mon rythme », 
explique‐t‐il. Ses tech‐
niques de prédilection 
incluent les genoux puis‐
sants, les coups de pied bas 
pour affaiblir ses adver‐
saires, les teeps pour 
contrôler la distance et les 
coups de coude, armes 
redoutables dans le Muay 
Thai. 
 
DES VALEURS FAMILIALES 
COMME MOTEUR 
Rabah attribue une grande 
partie de son succès aux 
valeurs inculquées par sa 
famille. « Ma famille m’a 
appris l’importance de la 
discipline, de l’humilité et 
de la foi en Dieu. Ces 
valeurs me soutiennent 
chaque jour, avant mes 
entraînements et mes com‐
bats », confie‐t‐il. 
Il souligne également l’im‐
portance des prières de ses 
proches : « Ils prient tou‐
jours pour moi, et cela me 

donne la force de conti‐
nuer, même dans les 
moments les plus difficiles. 
» 
Premier algérien à intégrer 
ONE Championship, Rabah 
Younes aspire à devenir 
une source d’inspiration 
pour les jeunes de son 
pays. « Mon objectif princi‐
pal est de devenir cham‐
pion du monde et de mon‐
trer aux jeunes Algériens 
que tout est possible avec 
de la persévérance », décla‐
re‐t‐il. 
Aux aspirants combattants, 
il prodigue ce conseil : « 
Croyez en vos rêves et ne 
vous laissez jamais décou‐
rager par les échecs. Le 
chemin est difficile, mais 
avec du travail acharné, de 
la patience et de la discipli‐
ne, tout est possible.  
Trouvez de bons mentors, 
restez fidèles à vos valeurs, 
et n’oubliez jamais pour‐
quoi vous avez commencé 
ce voyage. »  
Avec une carrière en plein 
essor et un objectif clair de 
décrocher la ceinture de 
champion mondial, Rabah 
Younes incarne l’espoir et 
la détermination. Parti 
d’une petite ville sans salle 
de sport jusqu’au sommet 
du Muay Thai mondial, il 
prouve qu’aucun obstacle 
n’est insurmontable pour 
ceux qui osent rêver grand. 
 

Aïda Mouni
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RABAH YOUNES 

De l’Algérie au sommet du Muay Thai mondial 

SONELGAZ DE BEJAÏA 

17 VILLILLAGESGES    DEDE LA 
COMMUNECOMMUNE D’ELD’EL KSEURKSEUR 
RACCORDÉSCCORDÉS AU RÉSERÉSEAU DEDE 
GAZ NATURELUREL 
La Sonelgaz  de Bejaïa a procédé à la mise en servi‐
ce du réseau de gaz naturel à plus de  776 foyers de 
la région d’Ait Garret, relevant de la commune d’El 
Kseur, d un réseau de distribution de 84 Km et qui 
a couté   360 000 000.00 DA, nous dit madame 
Laidi Ghnima, chargée de communication à la direc‐
tion de distribution de Bejaia. 
L'extension du réseau de gaz naturel à Aït Garret 
est une excellente nouvelle pour les habitants, leur 
offrant davantage de confort, et ce projet a touché 
plusieurs villages, à savoir, Iheddaden, Ichekfiouen, 
Ibouhathmen, Ait Sidi Ahmed, Taourirt n’Said 
Arabe, Slim, Ibarissen, Laazib Oussagou, Akham El 
Gharss, Tizi Ougdal, Ath Youcef, Ait Smail, Tibila, 
Tighilt Emezir, Aguemoune Ali Ouyidir, Ait Abdel‐
lah et Ouhri Mehrane. La  cérémonie a été organi‐
sée en présence du secrétaire général de la wilaya 
de Bejaïa, des autorités locales et de la société civi‐
le. « Cela démontre l’intérêt que l’État accorde au 
développement des différents secteurs à l’instar de 
l’énergie, et ce, à l’échelle locale et nationale’’ nous 
explique notre interlocutrice. Par ailleurs, la direc‐
tion de distribution de Bejaïa a raccordé depuis le 
début de l’année, au 30 novembre 2024,  plus de 18 
000 nouveaux clients au réseau de gaz naturel, ce 
qui donne un total de 224 512 clients alimentés en 
gaz naturel à travers la wilaya de Bejaïa, et ce, via 
les différents programmes de raccordements.  Une 
journée porte ouverte a été organisée également le 
jour même au niveau du Taourirt n’Said Arabe où 
des professionnels de la Sonelgaz  ont donné des 
conseils nécessaires aux nouveaux clients pour  
l’utilisation de  cette énergie en toute sécurité. 

I.Mehdaoui 
 

SAISIEISIE DEDE PLUSPLUS DEDE 12 
QUINQUINTAUX DEDE CANNNNABISBIS ENEN 
PROPROVENENANCENCE DUDU MAROCROC 
Des détachements combinés de l’Armée natio‐
nale populaire (ANP), en coordination avec 
divers services de sécurité, ont réussi à 
déjouer une tentative d’introduction de 12 
quintaux et 31 kilogrammes de kif traité à tra‐
vers les frontières avec le Maroc. Selon le bilan 
hebdomadaire de l’ANP, 1,6 kilogramme de 
cocaïne et 1 235 506 comprimés psychotropes 
ont également été saisis lors d’autres opéra‐
tions menées à travers le territoire national. 
Par ailleurs, dans les régions de Tamanrasset, 
Bordj Badji Mokhtar, In Guezzam, Djanet et 
Illizi, les détachements de l’ANP ont arrêté 
596 individus. Ils ont également saisi 49 véhi‐
cules, 384 groupes électrogènes, 337 mar‐
teaux‐piqueurs, ainsi que cinq détecteurs de 
métaux. Des quantités importantes de mélan‐
ge brut d’or et de pierres, des explosifs, du 
matériel de détonation et des équipements 
destinés à l’exploitation illégale de l’or ont 
aussi été confisqués. Dans d’autres opérations, 
23 individus ont été arrêtés. Quatre fusils de 
chasse, 21 940 litres de carburant, 83 quin‐
taux de tabac, et 21,30 tonnes de denrées ali‐
mentaires destinées à la contrebande et à la 
spéculation ont été saisis. En outre, les garde‐
côtes ont mis en échec des tentatives de 
migration clandestine le long des côtes natio‐
nales, sauvant 480 personnes à bord d’embar‐
cations artisanales. Parallèlement, 20 migrants 
clandestins de différentes nationalités ont été 
arrêtés à travers le territoire national. 
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